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Chambre des Représentants. 

SiA~CE I>Ci ·J4 No,·EunnE 1855. 

REPIUSE PAR L'ÉTAT DE DIVERS CANAUX ET couns D'EAU (i) • 

RAPPORT 
Fait par M. Je &linistre des Travaux Puhlles ensuite ile la résolution de 1a 

Chambl'e du t8 février t8a3. 

MESSIEURS, 

A l'occasion de la discussion du budget du Département des Travaux Publics, 
pour l'exercice 18!:>5, divers amendements furent présentés à l'effet d'obtenir la 
reprise par l'État de plusieurs canaux et cours d'eau placés actuellement sons la 
direction des provinces. 

Ces amendements furent renvoyés à la section centrale qui fit un rapport dans 
la séance du 18 février 1855. La Chambre, après l'échange de quelques expliea 
tiens, vola la proposition suivante faite par l'un de ses membres : cc Prononcer 
·» la disjonction du budget des Travaux Publics, de tous les amendements qui 
>> ont été présentés, et inviter le Gouvernement à faire à la Chambre, avant la 
>> discussion du budget de 18!>4, un rapport sm· les dioersespropositùm« qui 
>> ont surgi clans le débat actuel. n 

C'est pour satisfaire à celte résolution que j'ai l'honneur d'adresser à la Chambre 
Je présent rapport. 

Les canaux et les cours d'eau dont on a demandé la reprise par l'État, sonl : 

A. C.I..N.IUX. 

j ° Canal de PJasschenrlaelc par Nieuport et Furnes vers Dunkerque ; 
2° Canal de la Lieve , 
5° Canal de la Langeleedc. 

(') Voir les n°• 126, '14-0 cl 145 des Documents parlementaires de la session dl• l8~2-18~5. 
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B. COIJR8 D'Eltr. 

1° L'Yser; 
~0 Le Mandel ; 
5° La Grande-Nèthe= 
4° La Senne; 
;.')0 La Haine; 
6° La Trouille ; 
7ù La Vesdre , 
8° L'Emblèvc; 
9° L'Ourthe. 

La direction de ces canaux et cours d'eau a été remise ou laissée d'une ma 
nière expresse aux provinces, en vertu de l'arrêté royal du J7 décembre i8J9: 
à l'exception cependant des quatre cours d'eau suivants : 

Le Mandel.; 
La Senne; 
La Haine; 
Ln Trouille, 

à l'égard desquels il n'a été pris aucune disposition cl qui ont continué ù être 
régis, comme par le passé, par l'autorité provinciale. L'arrêté de f 8J9 n'a remis 
à la province, en ce qui regarde Ja Haine cl la Trouille, que les chemins de 
halage et les digues) cc qui ne s'applique qu'aux redressements effectués à ces 
deux cours d'eau, par suite de la construction du canal de Mons il Condé ; ce 
sont en effet les seuls points du cours actuel de Ja Haine et de la Trouille où 
l'on remarque des digues et chemins de halage. En reprenant l'administration 
du canal, le Gouvernement a repris aussi ces derniers travaux. 

Quant à la rivière de l'Ourthe, l'État l'a reprise implicitement en en concédant 
la canalisation. 

U reste donc trois canaux et quatre cours d'eau qui ont été remis aux provinces 
ensuite de l'arrêté de 1819. 

Avant d'examiner s'il y a lieu 1 en fait, d'en imposer l'administration à l'État, 
qu'il me soit permis d'entrer dans quelques développements sur la législation 
et la jurisprudence relatives aux cours d'eau et sur la elassifleation qui en 
résulte. 

D'après l'art. a58 du Code civil, toutes les portions du territoire qui ne sont 
pas susceptibles d'une propriété privée, sont considérées comme des dépendances 
du domaine public. Le domaine public se divise naturellement, d'après sa desti 
nation, en domaine public de l'État, de la province et de la commune; or, c'est 
à celui qui a les avantages, à supporter les charges; l'État, la province, fa com 
mune doivent donc supporter respectivement les dépenses qu'entraîne telle ou 
telle partie du domaine public dont ils profitent d'une manière spéciale. 

Ce principe élémentaire, reposant sur la nature des choses et l'équité, trouve 
son application dans la législation et la jurisprudence. 

<c Le domaine public, dit Proudhon, n° 200, embrasse généralement tous les 
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» fonds qui, sans appartenir propriétalrernent à personne. ont été civilement 
» consacrés au service <le la société. >) 

Les cours d'eau, qu'ils soient navigables ou non navigables, soul dans cette 
catégorie. 

Si, comme le dit Proudhon et comme l'admettent tous les auteurs, le domaine 
public embrasse toutes les choses qui ont été mises ou maintenues en commun 
pour servir à l'usage de tous, on conçoit qu'il doit être nécessairement <le plus 
d'une espèce : il doit comprendre autant d'espèces différentes que le territoire 
comporte de subdivisions constituées en communautés publiques. Les communes 
et les provinces doivent avoir leur domaine public comme rÉtat a le sien, car 
chacune de ces communautés politiques comprend des choses consacrées à l'usage 
ou au profil spécial de ceux qui les composent. 

C'est surtout lorsqu'il s'agit de construction, d'entretien ou d'amélioration 
que celte distinction est néccssaire , car il est équitable et rationnel que les 
dépenses qui résultent de ces travaux soient mises à la charge exclusive de ceux 
qui doivent en profiter. Les chemins vicinaux, les rues et places publiques des 
communes, les promenades des villes, les cours d'eau qui servent aux besoins ile 
la localité sont toutes choses consacrées au service de ces villes 011 communes: 
comme telles elles doivent constituer des dépendances du domaine public, puis 
qu'elles ne sont pas susceptibles de propriété privée; cependant il est évident que, 
quant aux. frais d'entretien ou d'amélioration, on ne saurait ranger ces choses 
dans la même catégorie que les grandes routes, les rivières navigables et flotta 
bles, les ports, etc., qui consti tuent le domaine public de l'État. 

« Lorsqu'il est question de savoir sur qui doit peser la charge, soit des acquisi 
» lions de fonds qu'on veut faire entrer dans le domaine public ( dit Proudhon ù 
» l'endroit déjà cité) soit des frais et dépenses d'entretien des établissements qui y 
>> sont construits ou qu'on veut y créer, on arrive naturellement à les classer en 
» deux catégories, selon que ces établissements sont à la charge de l'État: comme 
,, lorsqu'il s'agit de grandes routes, ou qu'ils sont seulement ù charge des com 
>> munes de leur situation, comme lorsqu'il s'agit de chemins vicinaux. » 

Or, ce que l'auteur dit ici des communes, il faut l'admettre également pour les 
provinces; cc qu'il dit des chemins vicinaux, il faut l'admeure pour les cours 
d'eau qui ne présentent d'utilité que pour les localités qu'ils traversent, soit qu'ils 
y servent à l'irrigation, à l'écoulement des eaux, à l'activité des usines, ete.. etc. 

Pourquoi en serait-il de ces cours d'eau autrement qu'il en est des chemins 
vicinaux? Puisque les principes qui régissent le droit de propriété sont inappli 
cables à des choses qui ne peuvent être possédées propriétairernent par personne, 
on comprend que la charge de l'amélioration et de l'entretien de ces choses doit 
nécessairement se trouver là où se trouvent les avantages ou la nécessité; on 
ne pourrait expliquer comment le trésor de l'État pourrait ètre grevé d'une 
charge qui ne doit profiter qu'à la province ou il la commune. 

Les principes d'où découle pour les provinces et les communes l'obligation de 
supporter ces dépenses sont écrits dans plus d'un texte. 

Avant la loi communale qui, dans son art. 15 l, n° 19 ~ mit ù la charge des 
communes l'entretien des chemins vicinaux, il n'existait aucune loi qui leur en fit 
une obligation formelle; el cependant personne ne prétendit que l'État étnit chargé 
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de cet entretien ; les règlements provinciaux pouvaient varier entre eux, mais 
tous s'accordaient à rejeter cette charge soit sur les riverains, soit sut· les budgets 
communaux, soit sur les uns et les autres. 

Les principes ùc la législation ne pouvaient. d'ailleurs, laisser aucun doute à 
cet égard. En effet, on sait que la loi du U floréal an Il mit à charge des proprié 
talres riverains le curage des rivières non navigables ainsi que l'entretien des 
digues et ouvrages d'art qui en dépendent; or, cette obligation, que la loi impose 
aux propriétaires riverains, même ù l'égard des rivières flottables) ne peut avoir 
d'autre principe que l'intérêt que les propriétaires riverains ont aux travaux dont 
la loi met les frais à leur charge, aussi Proudhon étend-il la disposition de cette 
loi, même aux travaux que nécessite le besoin d'élargir ces rivières et de prévenir 
les inondations qu'elles occasionnent. « En cc qui touche la charge dt l'indemnité, 
>, dit cet auteur au n° 1000, la justice veut qu'elle pèse sur ceux pour l'avantage 
>> desquels le déblayement et l'élargissement du lit de la rivière sont exécutés; 
» lorsqu'il est question de l'élargissement d'un chemin vicinal et que, pour lui 
>> donner l'amplitude qu'il doit avoir, l'on est forcé de s'emparer de quelques 
» portions de fonds qui sont adjacentes, cc sont les communes de la situation qui 
» doivent payer le prix des parcelles de terrain expropriées, par la raison que tons 
» les habitants sont également appelés à profiter du chemin; ici le même prin 
)) cipe de justice s'applique, mais d'une manière plus restrictive, en ce que les 
1, seuls propriétaires voisins du cours d'eau doivent supporter la dépense de l'élar 
» gisscment de la rivière, parce qu'il est exécuté dans leur intérêt particulier. 

» Les règles que nous venons d'exposer sur le curage et l'élargissement du lit 
>~ des petites rivières doivent, par identité de raisons, être appliquées ou suivies 
>> lorsqu'il est nécessaire d'en rectifier le cours pour .parcr aux sinistres des inon 
" dations; et telle est la jurisprudence de l'administration. >> 

La loi du i6 septembre 1807 contient à cet égard une dispositlon plus géné 
rale et en quelque sorte de principe. L'art. 29 dispose textuellement que : 
u lorsqu'il y aura lieu à l'établissement ou au perfectionnement d'une petite 
» navigation., d'un canal de flottage, ù l'entretien de grandes routes d'un intérêt 
)) local, les départements contribueront dans une proportion, les arrondissements 
)> les plus intéressés dans une autre, et les communes les plus intéressées d'une 
» manière encore différente, le tout scion les degrés d'utilité respective ; le 
1> Gouvernement ne fournira des fonds que lorsqu'il le jugera convenable, » et 
l'art. 57 ajoute que, (< tous les travaux de salubrité qui intéressent les villes et 
» communes seront ordonnés par le Gouvernement et les dépenses supportées par 
>> les communes intéressées. n 

Les obligations que ces dispositions imposent aux communes et aux provinces 
n'ont d'autre principe que l'intérêt qui les commande; or, pour quel motif en 
serait-il autrement des travaux qui sont réclamés par la nécessité de défendre une 
localité quelconque contre les dangers d'une inondation ou par les besoins d'une 
meilleure irrigation, qu'il en est des dépenses que nécessite leur salubrité ou le 
besoin de communications intérieures? 

On peut citer dans le même sens l'art. ,J6 du décret du 16 septembre 181 f, 
qui dispose cc qu'il sera statué sur la construction, la reconstruction, la planta 
)> tion et l'entretien des routes tlépcrtementales par des règlements d'administra- 
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» lion publique ,> et ajoute que ces décrets prononceront entre antres cc sur la 
» part contrlbutive des frais it supporter par les départements, arrondissements et 
» communes intéressées à l'exécution de la route. >> 

C'est évidemment d'après les mêmes principes que la loi communale, dans 
l'art. 90, n" { 1, dispose « que le collége des bourgmestre et échevins est chargé 
>> de foire entretenir les chemins vicinaux et les cours d'eau conformément aux 
» lois cl règlements de l'autorité provinciale. )> 

La Cour de cassation de Belgique a confirmé cc qui précède par un arrêt du 
25 avril ·18~2, qui a reconnu, entre autres, que les dispositions précitées procla 
·ment le principe que les trtnxncx publics d'une utilité locale ue sont pas ù charge 
de l' Etal, mais à charge de ceux clans l'intérêt desquels ils sont entrepris, ou 
dont ils protéqen: les propriétés. (Annexe A.) 

Enfin, I'arrèté royal du 17 décembre iS-19, en remettant aux provinces la direc 
tion spéciale et immédiate de certains travaux publics dans des vues d'intérêt 
général, par la prévision d'une adminisuntion plus économique et d'une surveil 
lance plus cfûcacc, a voulu en même temps faire contribuer les provinces aux 
dépenses nécessitées par des travaux dont elles prolltaient d'une manière immé 
diate. L'État pouvait intervenir par des subsides (art. 8 de l'arrêté). 

Le Gouvernement se réservait de reprendre plus tard ces travaux, mais il y en 
avait qui restaient dans tous les cas aux provinces. On lit en effet à la fin de 
l'art. jcr de l'arrêté ce <JUÎ suit : << Les ouvrages publics, qui par leur nature out 
» toujours été considérés comme faisant partie des travaux publics provinciaux 
» et qui, comme tels, n'ont jamais été compris parmi les travaux confiés aux 
>> soins de 1a direction générale du "\Vatcrslaat, restent sous la direction des adrni 
>> nistrations provinciales, quoiqu'ils ne soient pas mentionnés expressément dan, 
>) le présent article. >> 

Il résulte bien de cette disposition que, dans l'opinion du Gouvernement, il y 
avait des travaux en quelque sorte inhérents aux provinces et qui ne pouvaient 
pas être repris. Parmi ceux qui pouvaient être repris, il y en avalt aussi qui 
devaient nécessairement être laissés aux provinces à cause de leur intérêt tout 
local. L'arrêté de t 819 peut être considéré en quelque sorte sous ce rapport comme 
l'application de la disposition de l'art. 29 de la loi du 16 septembre ·J 807, qui 
considère la petite navigation comme une affaire d'intérêt provincial et com 
munal. 

On comprend qu'il est d'un intérêt général que rÉtat administre les grandes 
lignes fluviales et les voies navigables qui s'y rattachent, et c'est pour cela qu'il les 
a reprises successivement. Ainsi l'Escaut; la Lys, la Meuse, la Sambre, peuvent 
être classées sous cc rapport en première ligne; la Dendre, la Dyle, le Dérncr peu 
vent venir en seconde ligne. l\fais pour des canaux sans grande importance, qui ne 
desservent qu'un territoire peu étendu ou des rivières qui ne sont navigables que 
partiellement une partie de l'année, il faut admettre qu'il ne serait pas équitable 
d'imposer à l'État, d'une manière exclusive, ?i la fois la charge de leur entretien et 
des travaux d'amélioration ; les provinces et les communes doivent nécessairement 
y contribuer. 

Ces principes ne sont pas nouveaux: ils ont été émis pur le Gouvernement, en 
2 
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cc qui concerne les routes, lors de la discussion du projet de loi sur les barrières, 
en !853 lis sont en tous points applicables aux cours d'eau. 

Le projet de loi réservait la classification des routes, et voici en quels termes le 
commissaire du Roi s'exprimait à ce sujet au Sénat (séance du 14 mars f 835) : 

u Les projets relatifs à la perception du droit de barrière, dont je suis chargé 
» de soutenir la discussion, ne diffèrent qu'en peu de points essentiels des disposi 
» tiens du décret du Congrès national du 6 mars 185 t et de la loi du 8 mars f 852. 

» La nécessité d'adopter une nouvelle classification des routes y est indiquée 
>> cl justifiée par !a nouvelle délimitation du pays, et par la convenance qu'il y a 
» à baser celle classification sur quelques principes qui n'ont point été, jusqu'ici, 
,1 assez clairement exprimés. 

,> Il pnralt en cffcl indispensable de distinguer les communications par terre les 
>· unes des autres, en ayant éga,•d à leur importance relative, sans perdre de 
» vue toutefois que leur système enlier doit, autant que possible, ne former qu'un 
» seul réseau étendant ses fils sans discontlnuité sur le territoire enlier du pays; 
» en sorte que tous les points de production naturelle ou artificielle soient mis en 
» relation facile avec le consommateur régnicole cl étranger. 

» Les routes qui partent de la capitale et se dirigent directement vers les villes 
» importantes des pays limitrophes, sont évidemment d'un intérèt national; celles 
>) qui, sans avoir cc grand but d'utilité de mettre en rapport le centre du royaume 
» avec les contrées voisines, parcourent néanmoins le territoire de plusieurs 
>> provinces, doivent être considérées comme offrant des motifs d'utilité tels, 
)> que leur conservation et leur entretien ne puissent être, sans inconvénient, 
)> abandonnés exclusivement à la direction des autorités de chaque province. 
» Les routes de la première catégorie pourraient être nommées nationales; ce 
» sont celles qui ont été désignées jusqu'ici sous le nom de routes de première 
>) classe. Les communications il ranger dans la deuxième catégorie ont été et pour 
>> raient être encore appelées routes de deuxième classe. Enfin 7 il est des eom 
» munications dont le point de départ et le point d'arrivée sont situés sur le sol 
» d'une province unique; celles-ci deoraien; être désignées sous la dénomination 
» de routes provinciales. Leur conservation, intéressant exclusivement la p1·0- 
» »ince qu'elles parcourent , il n'y a nul inconvénient à en confier le soin aux 
» administrations provinciales. C'est d'après ces principes que Je Gouvernement 
» a l'intention de faire rédiger une proposition qui, après avoir été soumise à 
>> l'avis des conseils provinciaux, sera destinée à satisfaire aux dispositions de 
>> l'art, 4 du premier projet de loi. » 

On le voit, d'après ces principes, c'est l'intérêt national ou Jocal qui doit 
décider si une route doit être à la charge de l'État ou de la province; c'est aussi Je 
même intérêt qu'il faut consulter dans la classification des canaux et cours 
d'eau. 

Les canaux et cours d'eau qui ont fait l'objet d'amendements au budget des 
travaux publics, peuvent être rangés tous, à peu près, dans fa catégorie des choses 
d'intérêt local. Je vais d'ailleurs les passer en revue. 
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CANAL DE PLASSCREN"DAEI.E VERS DU.NKEllQUE, 

Cc canal passant par Nieuport cl Furnes rattache le nord de la France au sys 
tème général des voies navigables de la Belgique : il peut être regardé comme le 
complément de la grande ligne de navigation qui relie les exploitations charbon 
nières du Hainaut avec le littoral de la France, et comme le prolongement du 
canal de Gand par Bruges à Ostende, dont l'État a fait la reprise le fer janvier 181-5. 

Le canal de Plasschendaele donne lieu ù un mouvement commercial assez 
important. 

La destination de cette voie est double : elle sert d'une part à la navigation et 
d'autre part à l'écoulement des eaux d'une partie de la province de la Flandre 
occidentale. 

Dans l'étal actuel des choses, et lorsque les eaux se trouvent à la plus haute 
cote de navigation , ce canal présente un mouillage non-seulement inférieur à 
celui du canal d'Ostende, mais encore à celui de toutes les voies navigables qui 
servent aux transports des produits des établissements houillers et métallurgiques 
du pays. li en résulte que, même dans les circonstances les plus favorables, les 
bateaux chargés de ces produits, en destination de la France, 011 des localités rive 
raines du canal, doivent être allégés. 

LC's retards (IUC cette opération entraine et les frais auxquels clic donne lieu, 
doivent nécessairement être nuisibles aux relations commerciales. Ces inconvé 
nients deviennent plus graves encore lorsque le canal doit servir ù l'évacuation 
des eaux. , car alors la cote de navigation doit être abaissée et maintenue dans cet 
état aussi longtemps que les eaux. aient pu s'écouler. 

Il serait donc utile, dans l'intérêt de la navigation, que Je canal fût approfondi 
de manière à permettre, en toutes circonstances, la circulation de bateaux prenant 
f m ,80 de tirant d'eau. Cc travail important donnerait lieu à une dépense de 
fr. 500,000 environ, et comme il est commandé par des considérations qui sont 
tout à la fois d'intérêt général, provincial et local, il ne semble pas que l'État dût 
éventuellement en supporter seul la charge. 

CANAL DE LA LIEVE. 

La plus grande partie de cette voie va être incorporée dans le canal de Deynze 
à la mer du Nord, de sorte que Je Gouvemement en fait nécessairement la reprise. 

CANAL DE LA LANGELEBDE. 

Cc canal, qui a son origine dans celui du Moervaert , a été construit, en f 778, 
par la châtellenie du Vieux-Bourg de Gand, pour faciliter la décharge des eaux 
du nord de cette ville dans les criques de la mer. Ces criques s'étant ensuite ensa 
blées , on les a endiguées et on a formé les poldres connus sous la dénomination 
de Canisvliet, Beousten-Bley, etc. 

Le canal de Langelecdc, d'une étendue de 5,4-00 mètres, sert aujourd'hui exclu 
sivement ù la navigation : les bateaux qui le parcourent n'ont au maximum qu'une 
capacité de 20 tonneaux. 
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On n'a signalé au Gouvernement aucun travail d'amélioration ù exécuter à cc 
canal. 

L'YSER, 

L'Yser est navigable depuis le pont de Iloosbrugge jusqu'à son embouchure dans 
la mer à Nieuport, sur une étendue de 41 kil. En amont de Ilooshrugge et jus 
qu'à la frontière française, sur un parcours de 1 :670 mètres, la navigation n'a 
lieu qu'exceptionnellemcnt pendant les grandes abondances d'eau, et pour le trans 
port des foins et de la chaux. 

Depuis l'origine du canal d'Ypres jusqu'à Nieuport, l'Yser est navigable pour 
des bateaux d'une capacité de WO à 120 tonneaux, mais en amont du canal pré 
cité, le tonnage des bateaux est réduit à 50 tonneaux. 

L'Yser est sujette ù <le f réquents débordements : les travaux d'amélioration 
dont on demande l'exécution, ont pour objet d'éviter autant que possible les 
dégâts que ces débordements causent aux propriétés riveraines. 

Les ouvrages à exécuter sont évalués, d'après un avant-projet, à la somme de 
fr. 11200~000 environ. 

LA GRANDE J.l!ÈTHE. 

Elle est navigable au moyen des eaux que les marées de l'Escaut y font affluer, 
depuis Lierre jusqu'à Gestel, sur un parcours de 7,tWO mètres; au-delà de Gestel 
jusqu'à ,vcstcrloo1 la navigation n'a lieu que pendant les crues d'eau, c'est-à-dire 
environ pendant deux mois Je l'année. La distance de Gestel à ·w esterloo est de 
52 kilomètres. 

Les bateaux qui parcourent cette rivière ont une capacité variable de 10 à 50 
tonneaux. 

Les travaux d'amélioration qui sont réclamés sont destinés à mettre les proprié 
tés riveraines à l'abri des inondations produites par les eaux de cette rivière. Us 
sont évalués approximativement à fr. 1,200,000. 

L1ElHDLÈVE. 

Elle n'est navigable qu'entre Remouchamps et l'Ourthe, c'est-à-dire sur une 
étendue de 15,000 mètres. 

On n'a pas fait d'études pour celte rivière. Les inondations se renouvellent à 
peu près chaque année. 

LA VESDRE. 

Elle a été considérée comme étant navigable sur la partie comprise entre Chênée 
et Nessonvaux, d'une étendue de 12,t>OO mètres, mais la navigation n'y a plus 
lieu depuis longtemps. 

Cette rivière peut dès-lors être rangée au nombre des cours d'eau qui ne sont 
ni navigables ni flottables , comme la Senne, le Mandel, la Haine et la Trouille. 

Quant à l'Ourthe, la canalisation, comme je l'ai dit drjà, en a été concédée. 
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Ainsi, à l'exception du canal de Plassehendaele vers Dunkerque, les autres 
voies navigables ne présentent aucun caractère d'intérêt général. Elles n'offrent 
en quelque sorte qu'une utilité locale; SUI' l'Yser et surtout sur la Grande-Nèthe 
et sur l'Emblève, la navigation ne peut avoir lieu partout d'une manière suivie; 
elle est subordonnée à des effets accidentels. 

li résulte du tableau ci-joint (annexe 8) que les canaux et rivières 
entretenus par les provinces donnent lieu ensemble à une dépense 
annuelle de . . fr. 41,7!m 59 
qui est corn pensée en partie par une recette de 5-J, 926 55 

Différence . • 9,829 06 

Certes, si on n'envisageait que cette situation, il n'y aurait pas grand inconvé 
nient à reprendre ces canaux et cours d'eau. Mais on a déjà réclamé et on ne 
peut manquer de réclamer encore de grands travaux d'amélioration; or, ainsi que 
nous l'avons vu , les évaluations faites pour les travaux à exécuter à l'Yser et à 
la Grande-Nèthe, entraîneraient déjà à une dépense considérable (à 2,400,000 fr. 
environ). 

On ne peul pas vouloir que l'É.tut assume dans l'avenir une charge semblable. 
JI faut, comme nous l'avons 1lit1 ainsi que le prescrit l'art. 29 de la loi du 
·16 septembre 1807, que les provinces et les communes contribuent à ces 
dépenses. 

Mais dans quelle proportion contribueront-elles? La loi du 10 avril 184J 1 sur 
les chemins vicinaux, a prévu le cas en cc qui concerne ces voies de communica 
tion : qu'un chemin intéresse plusieurs communes d'une même province ou des 
communrs appartenant à des provinces différentes, la loi règle le mode de répar 
tition des charges d'entretien et d'amélioration. li n'existe rien de semblable en CP 
qui regarde les canaux et cours d'eau navigables , d'intérêt local ou provincial : 
il y aurait donc à aviser préalablement aux dispositions à prendre à cc sujet .. Les 
conseils provinciaux pourraient être appelés ù examiner cc point dans leur pro 
chaine session : le Gouvernement, après avoir réuni tous les éléments nécessaires. 
pourrait présenter aux Chambres un projet de loi. 

Dès que la répartition des charges aurait été fixée par une loi ile Gouvernement 
pourrait consentit à la reprise des voies navigables dont l'administration appartient 
encore aux provinces. Cette reprise, il faut le reconnaitre, présenterait certains 
avantages; en centralisant la direction des voies navigables, elle introduirait dans 
cc service l'unité qui lui manque : elle aurait pour conséquence aussi l'exécution 
de quelques ouvrages d'amélioration qui ne se font pas dans l'état actuel des 
choses, ceux qui sont commandés par l'intérêt public ou qui auraient pour but de 
remédier à tics dommages causés par des travaux effectués dans le même intérêt. 

L'État peut encore intervenir, dans une proportion équitable, pour tous les 
travaux d'amélioration à apporter aux cours d'eau; mais on ne peut pas songer à 
lui imposer entièrement la charge d'améliorer le régime des cours d'eau de toute 
espèce, au point de vue de l'intérêt des propriétés riveraines. L'accabler sous un 
tel fardeau, ce serait créer un véritable danger pour les finances rle l'État : on peut 
s'en convaincre en parcourant le tableau ci-joint (annexe C). 

On voudra bien remarquer que les rivières non navigables ni flottables ne con- 
. ' 5 
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cernent aucunement le Ministère des Travaux Publics. Ces cours d'eau font en ce 
moment l'objet d'études au Ministère de l'Intérieur ; on y a soumis à une l'évisi~n 
la législation sur la matière. 

En résumé, au point de vue des principes généraux du droit et de la justice, 
il faut admettre que c'est aux provinces et aux communes que doit appartenir 
l'administration des cours d'eau navigables et flottables qui ne présentent qu'un 
caractère d'utilité locale, et que c'est par conséquent à elles à supporter les charges 
d'entretien et d'amélioration. 

Cependant, '7U le peu d'importance des quelques cours d'eau navigables qui 
restent encore sous l'administration des provinces, et eu égard à l'avantage qu'il 
pourrait y avoir à en confier la direction à l'administration générale, le Gouver 
nement ne s'oppose pas à la reprise par l'État de ces cours d'eau ; mais il estime 
qu'il conviendrait, avant d'insérer une obligation à cet égard dans la loi du budget, 
qu'une loi spéciale, dont les éléments pourraient être soumis aux conseils provin 
ciaux dans leur prochaine session, déterminât la part d'intervention de l'État, des 
provinces et des communes dans les dépenses. 

Le hlinistre des Travaux Publics .. 
EM. VAN HOOREBEKE. 
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ANNEXES. 

ANl'IBXE Â. ---· 
ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION UE IIEl,GIQUE, EN DATE OU 2i A\'P.IL 1852. 

En cause M. LE M1N1sTRE DES TnAvAox Pneucs 

contre HENRI Boosss, 

La Cour, ouï !\1. le conseiller Paquet en son rapport, et sur les conclusions de 
M. Delebecquc , premier avocat général. 

Sur la fin de non recevoir : attendu que le jugement attaqué n'a invoqué les 
faits de 1a cause que pour déterminer le prix du terrain qui fait l'objet du litige, 
et qui a été cmpris pour l'élargissement de la Senne, mais que pour déclarer l'État 
débiteur de cc prix, il ne s'est point fondé sur cc qu'en fait la cession du terrain 
aurait été consentie à son profit 1 mais uniquement sur ce que, en droit 1 la 
propriété des rivières non navigables ni flottables fait partie du domaine public, 
que le pourvoi est donc recevable. 

Sur le moyen unique de cassation déduit de la violation des art. ;$58, ;;61 cl 
7l4 du Code civil; des art. 29 et 5~ de la loi du i6 septembre !807; de l'art. ·16 
de la loi du 16 décembre 1811 ; de l'art. 90 de la loi communale et des art. 2, 6, 
7, 8 et 17 du règlement provincial du Brabant , en date du 25 juillet -1842, 
approuvé par arrêtés royaux des 2o août 1842, Jcrseptcrnbrc ·1845 el 8 août1844; 

Enfin de la fausse application et par suite de la violation des art. 2, .:; et 6, 
section Ill, de la loi du 22 décembre f789-f cr janvier 1790; 

Attendu qu'en admettant que les rivières non navigables ni flottables forment 
des dépendances du domaine publie, aux termes de l'art. fü',8 du Code civil, comme 
n'étant pas susceptibles de propriété privée, il résulte de l'ensemble de notre 
législation que ces cours d'eau, dont les principaux avantages sont abandonnés aux 
propriétaires riverains, doivent être rangés dans le domaine public municipal, 
plutôt' que dans le domaine public national, et que la dépense des travaux y rela 
tifs constitue une charge locale qui doit être répartie entre ceux qui ont intérêt 
aux travaux, cl dans laquelle l'État n'intervient qu'au moyen de subsides à accor 
der dans les limites de son budget ; 

Attendu que cela résulte notamment 1" de la loi du 24 floréal an XI, qui porte 
qu'il est pourvu au cu1·age des cmiaux et rioières non navigables, et à l'entre- 
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tien des digues et ouvrages d'art qui ?J eorrespondent , de la manière prescrite 
11co- Iee anciens règlements ou d'après les usages locaux, et à défaut de sembla 
bles règlements ou usages, par un règlement d'administration publique, de ma 
niere que la quotité de la contribution de chaque imposé soit toujours relative au 
degré d'intérêt qu'il aura aux travaua , 2° de l'art. 29 de la loi du f 6 septembre 
1807 qui dispose que ]a dépense relative à l'établissement d'une petite navigation 
ou d'un canal de ffottage, à l'ouverture ou. à l'entretien de g1·a11des routes d'un 
intérêt local, à la construction ou à l'entretien des ponts sur lesdites routes, ou. 
sur les chemins oicinaux , doit être supportée par les départements? les arrondis 
scments et les communes intéressées, selon les degrés d'utilité respective, et que 
le Gouvernement n'y contribue <1ue lo-rsqu'il le juge eonoenable, 5° de l'art. 5~ 
de la même loi 1 qui met à charge des communes les travaux de salubrité qui les 
intéressent; 4° des ::m. 16 et 17 du décret du 16 décembre 18fL d'après les 
quels les dépenses relatives aux routes départementales doivent être réparties entre 
les départements 1 les arrondissements et les communes intéressés ; 

Attendu que, si ces dispositions ne prévoient pas spécialement le cas de l'élar 
gissement d'une petite rivière, elles proclament au moins Je principe que les tra 
vaux publics d'une utilité locale ne sont pas à charge de l'État, mais à charge de 
ceux dans l'intérêt desquels ils sont entrepris ou dont ils protègent les propriétés; 
qu'elles s'appliquent donc à l'élargissement du lit de la rivière comme ù tout autre 
ouvrage nécessaire. pour faciliter l'écoulement des eaux et prévenir les inondations; 

Attendu que Je même principe est sanctionné par la loi communale de 1856, 
dont l'article 151 § ·f9 range parmi les charges obligatoires des communes les 
dépenses de la voirie communale et des chemins vicinaux , des fossés , des aque 
ducs cl des ponts qui sont léyalement à charge de« connuunes , et dont l'article 
suivant ordonne que, lorsque ers dépenses intéressent plusieurs communes 1 
celles - ci y concourent toutes proportionnellement à l'intérêt qu'elles peuvent 
y avoir; 

Attendu que l'art. 90, § 12~ de la même loi charge Je collége des bourgmestre 
et échevins de faire entretenir les chemins vicinaux et les cours d'eau, confor 
mément aux lois et aux règlements de l'autorité provinciale; 

Que cette disposition, qui assimile les cours d'eau à la voirie vicinale, comprend 
flans sa généralité tous les travaux nécessaires, d'une part pour maintenir la via 
hilité des chemins et, d'autre part, pour faciliter l'écoulement des eaux, et s'ap 
plique ainsi au redressement ou à l'élargissement du chemin 011 de la rivière aussi 
bien qu'aux simples travaux de réparation ou de curage; 

Attendu que le règlrrnent provincial du 25 juillet 181-2, dûment approuvé par 
arrêté royal, dispose expressément par ses arr. 2, 6~ 7 et 8, que les frais à résulter, 
soit des traoaux de curage, soit de la construction ou de la réparation. des digues, 
talu« ou ouvrages d'art) nécessaires pour l'entretien d'un cours d'eau, seront 
supportés par les propriétés que ces travaux protègent, suivant leur degré d'in 
térèt. et charge l'autorité communale d'en dresser les rôles de répartition, sauf 
l'approbation de la députation permanente; 

Attendu enfin que: d'après l'art. 17 du même règlement, c'est à l'administra 
tion communale qu'il appartient de fixer l'alignement, sauf recours à la députation, 
pour les plantations et les constrnctions à faire le Joug de ces cours d'eau, et que 
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dans l'espèce il est constaté par le jugement attaqué que c'est, en effet, par suite 
d'un semblable alignement que le terrain en litige a été incorporé dans la Senne , 
qu'il est impossible d'admettre que la dépossession qui a lieu en vertu d'un 
acte de l'administration communale, posé dans le cercle de ses attributions muni 
cipales, puisse engendrer une obligation ù la charge du trésor de l'État; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède, que le jugement attaqué, en déclarant 
l'État débiteur du prix du terrain en litige, par le seul motif que ce terrain a servi 
à l'élargissement d'une rivière non navigable ni flottable, et que les rivières de 
cette catégorie forment des dépendances du domaine public, a expressément con 
trevenu à l'art. 90, § -12 de la loi communale et aux art. 2, 6, 7, 8 et 17 du 
règlement provincial du Brabant du 25 juillet -1842; 

Par ces motifs : 

Casse et annule le jugement rendu en cause pal' le tribunal de Bruxelles, le 
i 1 avril -t8tH ; 

Condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation et à ceux du juge 
ment annulé; 

Renvoie la cause et les parties devant le tribunal civil d'Anvers, pour y être 
statué comme il appartiendra; 

Ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les registres du tribunal de 
Bruxelles, et que mention en soit faite en marge du jugement annulé. 

Fait et prononcé en audience publique de la Cour de cassation séant à Bruxelles, 
première chambre, le 25 avril 18f>2. 

4 
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ANNEXE H. 
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- 
Foie« navigables administrées par l'Etat et par les p1·ovinces. 

O(SIGtUTION 

DI~S PRO\'l:'ICRS. 

DtSIGNATION DES RIVIUES ET CANAUX NAVIGABLES 
AIN51 QUE DES PORTS llNTnllTllNUS 

PAR L'ÉTAT. PAR LES PROVINCES. 

Rupcl , 

Eseaut 

Canal do la Campine, '2° section • • 

ANVERS. , • • . • • . . • • ( Embranchement de Turnhout • 

Petite Nèthe canalisée. . • . • 

Dyle .•..•• 

" 

Lys . • , . . ...• "' • 

Canal d'Ostende à Gand • 

Id. de Zelzaete (d} . • .•••• 

Id. des eaux du sud de Bruges .• 

Port d'Ostende . . . 

Id. de Nieuport (e) • 

)1 

FLANDRE OCCIDE.NTAlE .. / 

Il 

Il 

" 
n 

n 

li 

" 

n 

li 

" 
JI 

Grande Nèthe . . . . . ., . . . 

" 
Il 

" 

li 

Port de Nieuport • 

Canal de Bruges à l'Écluse. 

Id. de Plasschendaele à Nieuport 

Id. de Nieuport vers Dunkerque. 

Id. du 1Hoerdyk. 

Id. de Loo ••. 

. . . . . . 

Id. de Bergues . 

Id. d'Ypres à l'Yser. 

Rîvière l'Yser •••••••• , 

A reporter ••••. 
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Dépenses d' entretien el 1n-oduits en -18a2. 

80JHIES DÉPEN'SÉES EN 1852 
RECETTES FAITES POCII L'a,:tTIILTIE:t DE CES Ollrll,\CES 

PAR L'J-:'rAT. 
E'( i8!12, Obser oaùons, P.AR LES PUO\'l~CES. 

T!\AVAVX 

1 
Tlll.AVAVX Tlll.AVAVX l 'J'lll.AVAU::S: P\R 1 PAR d'tnlrtlltn d·~n1re1it-n J·rcurttirn d"tntr~tîtn L'.lTAT. u;s nnovixces. ordi1u11rt. ts:l~oniln:aire~ otd ineirt. txt~urdinaire 

8,000 00 " Il " ~ JI (a) C,11c ••inm• ,omprtllll 
lts recenc 4i r.1 it• s sur la 1 ,. et l.1 
:!C' rection du canal de h. Cam- l>,000 00 ,. ,. • " " pine 

(n) 
(6) Cefü •ommc compr<n<l 1'7,500 00 ,. • D 2i,7~~ 89 • loutu les rHcn, s fo1tt.s sur 

l'r~, ndue cntu.'.rc Je l;,: ri, ierc. 
9,650 00 b,000 00 Il •• 5,875 81 " (c) Idem sur toute l'c1endue 

~1n eaual, 11,!SOO 00 23,900 00 " :, 22,035 ~:, •• 
{(tJ Les fr;au d\nlrellcn de 

6,300 00 ,. • " » " c,• ennal doiHnl :iprès 'ion 
t11;hc!-u.me1tl lire supporltS p'u 
le~ rro\ me,-. 1lt.s ,h ux flou - 
dres, {n nutnd.1ut 1h .sont • li D " n :, Jl,lJt• ou IIIO}<R de fond, ,pc• 
CIJUX 

(,) Aux l<rmr> tic l'orr.ie 
(6) ruy~I du 6 jurn 1~211 Ifs ira- 18,100 00 9~,833 33 )1 " 56,700 '27 " mux rlu port de :\1cuport5ont 

f.our dcua lier, /1 thnrgc tlc 
(•) Emt tl 111,ur un t1Lr~ ., rharge 

19,600 00 ~, .ooo oo " ~9, 15-i 06 • dt J:i rrounc<. 
" 

18,580 00 Nota. 011rdc!1lu1ttlu prndu1t 
n " " • • des écluses ci dt.s ponts dont 

Ir, recette se f:ut 1..n rcgn~·. le 
lan11~mcnccordè aux reeeseurs 9,000 00 " Il D • ,, des drous de navrgauon Les 
recettes eomprennent , outre 
les il roi rsd" é, lu ses et th, ç ponts, ss.sss 50 76,500 00 Il • li JI lt" htrh1g•-. u les tmfih}tLo- 
ses pour les votes ,,u, c onncru 
de parcrls r('Hllt.s I c 1l umainc 

13,933, 33 perçoit k deou de pécbe , le a • ,, Il " proi.lult de !3 part revenan l 
n h provruce (un lltrs}. dt" 

6,966 66 
ëelusés de Furnes, du l.omte 

li " n - " " et d1
\ pree , est compn s dan, 

les cl11ffrc1 rnd u1u,1nt la recette 
du canal de ttJo,sct1cndach. à 

" " 1,524 05 8-47 56 Il 1,860 00 l>unlcrquc et de l'Yser 

" " 2,982 5-4 o,8-W 74 Il 1.4,431 43 

" " 753 66 930 91 n f>,401 94 

,. ,. 621 55 191 76 n 50 00 

• ,. 1,342 30 1,781 95 " 2,0ï8 72 

Il a 930 IO 1,887 14 .. 1'21 38 

Il " 2,8~4 96 2,570 08 " 4,9\.4 89 

,, .. 2/W5 21 64/4 22 ,, 4,015ï 9ï 

. 
212,695 83 21~.~33 ie 20,161 03 14 ,69'• t6 1.r2, 16ï 98 ~O,!Mü ir, 
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DESIGIIA TION 

DES PROYJNCES. 

DtslGNATIOII DES RIVIUES ET CANAUX NAVIGABLES 
' !INSI QUE DES POI\TS ENTI\ETBNVS 

PAR L'l7AT, PAR LES PROVINCES. 

FLANDRE ORIEJITALE ••• 

1 Canal de Gand à Terneuzen , 
Riviere l'Escaut .•• 

HAINAUT ....•...•• 

Id. la Lys ••••• 
1
• 

Id. la Dendre •. 

Cana] de Gand i1 Ostende • 

Id. de Zchactc (b) • • 

Id. de Mocrvaerl • • 

Id. de Deynze à Schipdonck 

Il 

,. 

1 C,n,1 d'Antoing .. 

Jd. de Mons à Condé • 

Id. de Charleroy • • • • 

Sambre canalisée. . • • • • • • • 

Dendre .•.••. 

1 
Escaut • • • • : .• • • . • • 

BRABANT ••..•••.• • ~ Canal de Charleroy à Bruxelles i Dyle et Demer, , , , , • , , .•. 

Meuse ••• , ••• , • . . . . . . 
Canal latéral à la Meuse. 

LIEGE •••••••••••• I Ourthe(e) ••• . . . . . . . 
JI 

• 

1 

Report •..•••• 

Il 

" 
" 
li 

,. 

" 
" 

Canal de la Lieve • 

Id. de la Langeleede .••.•• 

" 
.. 
" 
)1 

Jt 

" 
" 

" 

• 
• 

Emblève 

Vesdre • 

A reporter ••••• 
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SO!tl!UES DÉPENSÉES EN 1852 
RECETTES FAITES FOOn L'ENTR~TIEN Dl! CES oo,·R.\CES 

i-::-. 1si;2. Obserral ions, PAR L'ETAT. PAU LES PlWVrnCES. 
---·-·-·· 

Tll.AVAUX 

1 

TRAVAUX TRAVAUX I TRAVAUX l'.\R 
1 m 

d'entretien d'entretien d'eutretlen d'entretien l,'t'.'J'AT. u:s l•RO\'IXCES. c r d l n a i r e. citr:.aordinnire. ordinaire. e11nordi11airt. 

212,605 8~ 215,233 33 20, 1 (j 1 03 J.i ,604 36 J.42, 167 98 ü0,046 ti3 

~6,MB 00 10,000 00 " " 14, li72 os " (a} Cette semme C"omprc-nrl 
1-,. recettes r.ic,s dso,s l• lhi- 

(4) naur. e.s.e oo )1 " n 60,0ï!) '24 " 
(bJ l.~s (roi,;. ~·••trctitn d, 

10,400 00 4,800 00 ee eans l doi.-cnt a,~rfs son ,, " • " :,c·l,èYtnltnt étn su/.J,Ortb par 
lts proT inu·:o- •te, tux •1,rn- 
dr~s ; en :auenJ.:rnl ili sont 6,688 00 17,000 00 ,, Il ,. ~ p~yt, ou moyeo d,· fonds spé- 
CIIU)( 

5,579 00 ". Il ~ Il ,. 
!c) Daru les ln.taux tnlrt .. 

tcnu.1 ~r l"E~I sont com[tis 
6,000 00 ks dis;uts ttdmain.,~le h~ .af'· li )) ,, li " ,ln frritr,cs h fl,,inc et ;J 

Trouille iraJi1.réH Ù.:tJI) 1'1tir- 

l,81i9 00 52,000 00 5,295 88 
rètè royil de fU9. 

Il Il " 
(,l} ComJ,rt:nJ. les ri:ccui:, 3,oOO 00 .. li n .. (dittJ sur luult rt:trndue t!,- b " rele ~e llllTif;.3lÎOII. 

)) • 1,000 00 Il Il u.rn oo (~) l.o lrll'.>UX de r.:in:iliu 
1 &ion tir crtll" ri.-i.frc Mn,l con 

1 
rMI:" !1 b sodél«! du l.uurn 

" ' )1 1,400 00 " • 1 135 00 l,uurg . 
' 1 

1 ((J 1,'f.ut ptr(oit sur ,., 
cieux rivi,rc:s ll·s dn,h... u~ 
f,~cl,e ri I(.' pr<>t.luit dts p:, •. 

24,000 00 72,489 00 Il 267,887 42 Il 
,-,,;;c.i d'eeu. 

Il 

(<) (,) 
10,000 00 18,284 00 ,, 

D 2ô0,897 ô4 " 
(d/ 2ô,520 00 6,!$30 62 " ,, 1,255,017 22 li 

64,534 62 26,1500 00 
(d) 

n " 605,727 60 " 
ü,000 00 (,l) 

)) " • 20,009 2'2 " 
10,000 00 2,000 00 ,, 

Il • )1 

1 
1 

lô,580 00 3,ô05 86 1 
" " 

4 4:6 10 1 

,. 
6,994 J.57 102,499 00 ~ " ,. 

' 1 
i 

(dJ ! 
1 14,290 00 ôo,304 oo )) " 58, 4G6 16 ! • 1 
t . .rn,748 -44 ,, .. " '25,6-41 n : JI 

" i " l! Il ~ l • 
rn ! 

f " " 3,000 ou " " i " rn J 
1 

)) 

" 1,500 00 • .. 1 
" 1 

---------- 
498,275 46 o65,U-Ui 81 '27,061 03 U,604 ü6 2,700,228 84 31,920 33 
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DtslGNATION 

DES l'llOYJNCES. 

DtSIGNATION DES RIVltRES ET CANAUX NAVIGABLES 
AINSI QUE DES PORTS C:'iTRETtNVS 

PAR L'lh'AT. PAR LES PROVINCES. 

l Meuse ••••••••••••••• 

LIMBOURG • , • . • • • . • Canal de ilfaestricht II Dois-le-Duc • 

1 

Id. do 1, Campine, I" section . 

~

. Meuse .••.•• 
NAMUR ..••••..... 

Snmbrc canalisée • • , • 

Report .•••••• 

" 
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SO!lllUES DÉPf.NSÉE8 EN '1862 
POllll L'E:ITIIETIES DE css OllUA0E5 

PAR L'ÉTAT. PAR LES 1'1tOVIi\'CES. 

1 
Tll.AVAU:X 
d•rnt,,:tien 

eitnordiswire. 
t------- 

TIi.AVAUX 
d'(fqlretien 

ord; na irt'. 

60,000 00 

12,585 00 

11,470 00 

TRAVAUX I T~AVAUX 
d'tntretit:n ,reolretien 

ordinal,~ e~~o~~•i~. 

DHENSES FAITES 
tlN 18:12. 

1 

PAIi 
LES PIIOVINCES •• 

Observations. 

49s,21o 46 1 060,940 81 121,061 oa lu,604 M 12,100,22s 84 J a1,02s ai 

60,000 00 

23,270 00 

,, 

2~,ôlO 621100,281 70 

41,000 00 " 

li 

" 
» 

n 

" 

" 

26,297 Oi3 

" 
" 
n 

" 
,, 

647,641 08 1 7-49,497 ol 127,061 OB l 14,694 M 12,73!5,525 87 1 ôl ,926 as 

1,397, lô8 59 
- - ;~----1------------- 

-41, 755 ôO 

Beceües faites. 

Dépenses faites. 

PAIi. J.1ÉTAT. 

2,nts,020 87 

1,a01, ms o9 

PAll LA PROVlJIICII, 

31,926 ss 
41,755 39 

Différence : en plus. I , ôl38, 387 28 en moins 9,820 06 
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ANNEXE c. ----- 
Tableau indiquant les cours d'eau qui donnent lieu à des inondations. 

DÉSIGN.\TION 

DES COURS D'EAU. 

LOSCUEUR 
Arl•BOXU!ATl\"F., 

Obseroations, 

Senne (jusqu'à Leest] •.•• 

Yruuwvlict ••..• 

Yliet (eu amont du Grand 
;'\larlcau). 

Cours d'eau prenant succès 
sivcment les noms de : 

l\locrbcck •..• 

Hictsc.hotschcbcck 

Halsehcbcek , . . . 

Wezelsche l.0011 ou Zwaen 
heek, 

Petit Schyn . 

Cours d'eau prenant les noms 
de: 

Laerschebeek, 

Donschschebcek 

Klcinen Watergang 

t,ruolc11 Watergang. 

Oudemvervaert 

Spilheek .•• 

Mocrkanlschcbcck 

Oudevnert ••.•. 
/ 

PROVINCE D'AN VERS. 

6,000 

5,300 

-4,000 

2,210 

l;,.400 

1:2,400 

10,000 

G, 100 

2,~00 

3,000 

1 ,li50 

~. 100 

1, ïOO 

lJOO 

800 

Inondations 1•ures,ducs au défaut de dunensions ration 
nelles du lit. (Amélioratio11s ù l'étude.) 

lnondntions fréquentes en temps de crues et de marées 
de srzyt:ic, par suite du peu de hauteur de ses digues. 

Inondations ducs i1 la hauteur insuffisante des digues 
entre son origine cl l'Eykc1wljcl. 

l'a, d'inondations. 

1:1. 

Inondations :1 la suite de crues subites, résultant. dl' 
pluies cxtrnordinaircs ou de la foute des neiges. 

Inondations il la suite de pluies extraordinaires ou de 
fontes subites des neiges. 

Inondations en amont de son ernliouchuee, ù la suite 
de pluies extraordinaires et de foutes subites des-glaces 
et tics neiges; elles sont dues au débouché insuffisant 
de l'écluse d'évacuation sous la digue de I'Escaut.dépeu 
danl du poldrc d' Austruwcel. 

Déborde à chaque averse. 

Déborde dans les mêmes circonstances. 

Inondations à la suite de pluies ordinaires un peu pro 
longées; clics sont attribuées ii l'absence d'une seconde 
écluse d'évacuation sous la digue du poldrc de Lillo, 
construite en 1858. 

/ Inondations 11 chaque arersc. L'Oudemvcrvaert s'est 

\ 
détourué Je son nucicnnc direction, cl son lil actuel 
n'o/Tre pllls une pente ni un débouché suffisants. 

l Inondations ù choque averse, ù cause du défaut d'ëeou 
) lemcnl sur le territoire hollandais, pai- le canal ilil Zoom. 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LDXCUE~R 
.\l'PRO.ll.llATIV.I!. 

Obserttuion«. 

Groote Beck • • . 

Wilderschcbeck. 

Aa ••••.•• 

Boosendacl (canal de) 

Canal du Nol 

Kroploop •• 

Wamp 

Aa •• 

. . . .. . . . . 
Petit Aa ••• 

Grand Aa .• 

Sehnepsd ykbeek. 

l '' Stapelheidebeek 

2• Stapclheidebeek 

Kleine Beck • • 

J\loJI-Nèthe • 

Oude-Nèthe • 

Scheppclyke-Nèthe 

Huisseau venant du hameau 
de Nissie. 

Lindekensbeek 

Hottebeek . 

Cestelbeek 

Keynbeek • 

Hellegatheek 

l\lcercbeek. • • 

lloonhoofcltbeck • 

Beekje ..••• 

Laek [dérivation, rive droite). 

Id. ( id., rive gauche). 

-4.~oo 
~.-400 

5,700 

5,200 

7,200 

8,700 

8,800 

4,700 

2,200 

3,800 

i,000 

20,;uo 

-4, 100 

7,000 

2,200 

1,500 

18,500 

33,300 

2,300 

Déborde ra la suite de i;n1111les pluies, faute d'éceule 
ment sur le territoire hollandais, mire Essehen et l\011- 
seudael, 

lnorule fréquemment lo hruyère de Nien11·macrd, 
foute 11'~<:onl~ment en Jlolbn,lc, et i1 cause tic l'imuffi 
sauce de sa section sur le territoire helge. 

Inondations à la suite de grandes pluies, dues il l'in 
sullisance du canal de Hooscndael. 

Ineudatious i1 la suite de giaudes pluies. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Inondations it chaque averse. 

La Molf-Nèthe, ninsi 11uc In plupart de ses :11R11c111s, 
est bordée de tourbières qui font la richesse dn pnp, 
mais certaines dt:fcctrwsités de ce cours d'eau c11 c:m 
saut de Iréquentes i11011Jatio11s dans les minières, s'oppo 
sent à ce que cette industrie rcroi\'C son entier dë1·dop 
pement, 

Cette rivière est sujette â des débordements, lors des 
pluies abondantes et de la fonte des neiges. 

Cette rivière déborde assez souvent, par suite de :;ran 
d es pluies ou de Mi;cl. 

3, 200 l Débordements peu importants. 

2, -400 1 Jnondetions peu importautes. 

9,000 1 Inondations très-importantes et fréqueotes, par suue 
des sinuosités cl du peu th: largeur du lit. 

2,800 Débordements peu importants, 

800 I Id. 

i,700 1 Id. 

2,000 1 1d. 

1,200 I~. 

J , ..\00 1 Iuendetions fréquentes, lità curer cl à oméliorcr, 

Id. 

6 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LOXGUEUll 
,U>J>ROltlYATIVF,. 

Oba,roalions. 

Itoosendael • 

Macsbeck • 

Atterloop , 

Wimp ... 

Doortloop , 

Puttenloop, les deux bras • 

Steohhemptloop •• 

Puttcnloop •• 

Steenbemdloop 

Stapkens, Schuwordt ou Lin- 
kensdykbeek. 

Leybeek .•••••• 

Goorloop 

Iteghembeck •• 

Bornemsche Laek (rive droite) 

Hallaerhcek • • • • • • • • • 

Bernemsche Laek (rive gau- 
che). 

Bergeheek, 

Durashoevenbeek • 

Raembeek .••• 

Volkacrts Laek 

13rnggeneynd Laek 

Laek (dérivation, rive droite). 

Oude-M olenbeek. • • • 

l\lolenbeek 

Memloop • 

Schey loopsche. 

Langdonksche. • 

IUolenvloetbeck. 

Bmubroeksche. , , 

800 

4,oOO 

1,oOO 

2o,OOO 

3,400 

7,400 

2,000 

2,500 

0,000 

8,000 

4,000 

9,000 

4,200 

1,000 

1,100 

900 

8,oOO 

3,800 

15,800 

oOO 

'.2,300 

1,700 

2,000 

a,ooo 
1,000 

4,000 

2,ôOO 

0,1>00 

1, 6-00 

Débordements peu lmportants. 

Id. 

Jù. 

Inondations fréquentes et importantes. LiL tortueux, 
peu profond et sur banc de minerais, défaut de digues. 

Jnondatiens peu importantes. 

Id. 

Id. 

Id. 
1 

1 1,.,:::;, .. ,,,, ... , .. , •...•.. fü ""'"" ,, "" 
/ profond. 

Inondations peu importantes. 

Id. 

Inondations fréquentes, ducs au mauvais étal des 
rives. 

Subit le régime de la rivière. 

Inondations dans la vallée de la Nêthe. 

Subit le régime do la rivièl'e. 

Fréquentes inondations par suite du mauvais étal d• 
son cours. 

Id. 

Id. 

Subit le régime de la rivière. 

Id. 

Id. 

u, 

Inondalions peu fréquentes. 

Id. 

Inondations fréquentes, ducs nu mauvais état de son 
cours. 

Inondatien peu importantes. 

Id. 

Id. 
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DÉSIGNATION 

DES COURS »'EAU, 

LONGUEUR 
Al'l'llOXIIIUTIVt:, 

Obseroations, 

Asbroekbeek . 

Stoenken.loop. 

Klein Laek (dérivation, rive 
droite), 

Puersloopbeek. • • . • • . • 

Oude-Laek {dérivation, rive 
droite). 

Quarenkenbeek . 

Le Laek (dérivation, rive gau 
che). 

Le Laek (dérivation, rive 
droite). 

Klein Laekjebeek . 

Goorheekschebeek. 

Waerendonckschebeek 

Bechelheek, y compris un bras 
de 2.,100 mètres. 

W olfstonck • • • • • 

Bollaek, y compris trois bras 
à l'amont. 

Schaggelbeek • . • 

Hoogdonschebeek • • 

Appelbeek 

Delftbeek ••• 

Petit Benaert 

Vieille Nèthe 

Kleyne Beek. • 

Pysserlé Beek • 

De Beek. 

Krekel 

Katte • 

Nylenbeek, •• 

l, 100 

8,400 

4,000 

l, i\00 Id. 

900 Id. 

l,oOO Id. 

1,400 Id. 

&,000 Id. 

1,200 Id. 

2,400 Id. 

4,50() Inondations peu importantes. 

7,800 u, 

1,100 

5,000 

16,000 

Inondations peu importantes. 

Lit sinueux, en mauvais état, inondations imper 
tantes. 

Subit le régime de la rivière. 

Inondations à la suite des murées extraordinaires. 

Inondations importantes, pnr suite de son lit resserré, 
trop peu profond et non endigué. Des améliorations sont 
en cours d'exécution. 

41S l Inondations peu importantes. 7,600 

4,900 

8,900 1 Inondations près de ln route d~ Lierre à Oostmalle, 
par suite de l'insuffisance du débouché d'un ouvrage 
d'art, du peu de section du ruisseau et de son curage 
défectueux, 

4,000 1 
\ 

3,200 

1 
Les ruisseaux sont sujets à de Iréqucntcs iuondations. 

4,200 

2,800 

2,1500 1 Inondations sans importance. 

1 

Ces ruisseaux débordent par suite des marées qui 
empêchent leur écoulement dans la petite Ni:the. 
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DÉSIGNATION 

DES cocas D'EAU. 

LO~CUf.UR 
APl'no:oaUTIVE. 

Observations. 

Brouwelscheloop 

Kleyn Beck. 

Le Leck. 

Elstbeck. 

Bockbcek . 

Yuylvoortbcek 

Partie ile la petite Nëll1c, 11:15• 
saut an moulin de Grobbcn- 1 

donck. 
Schollcbcck. 

Itterbeek •• 

Stnmpacrtsbcek . 

Holbeek, y compris un bras 
de 2,600 mètres, 

Haegebeck • • 

Laehenenbeck • 

Goorbcck .••••••.•• 

Bemoortelbeek • 

Offendoneksche , y compris 
deux liras de '.2,000 mètres. 

Zcvenbundcn ou Duilelsche- 
bcck. 

~lolcnvliet ou Stecngoorbeek. 

Langendonckbeek. 

Zielebeek ••.•• 

Appcldonckbeek 

Zwartcheek , . . 

Klover ou Opdorschebcek • 

Lippeloscbc . . • • 

Koni ngsbeek 

Rornbcek ••• 

Klcync-Mcchclen 

. . . 

. . . . . . 

1,000 

5,800 

i,500 

ô,WO 

2,üOO 

5,'200 

4,400 

12,500 

'2,~00 

0,000 

6,400 

1o, 400 

4,100 

10,000 

2,700 

ô,000 

1,GOO 

i,800 

3,700 

10,1.00 

6,000 

3,000 

4,000 

3,-400 

a,~oo 

Inondnticns fréquentes, causées par le peu de proton 
dcur de son lit et pat· les crues du Nylcnhcek. 

Mêmo observation. 

Id. 

Subit les conséquences du régime du Krekelbcek, 

)cl. 

Inondations peu fréquentes. 

1 nnndntions importantes i, ln suite des crues et marées. 

Mèmc observation. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Sn purtic inférieure est sujette à d'importantes inou 
dations qui soul dues au peu de hauteur de ses rires et 
aux sinuosités de son cours. 

1 nom.lntions importantes par les fortes crues, l'éclu 
sette tomhant en partie en ruine et ln porte de flot étant 
emportée; les rives ne sont que partiellement endiguées 

Subit les conséquences de l'état du Goorbcck, 

llfême observation. 

Inondations ~or suite des pluies et des marées; cc 
ruisseau sert à I écoulement du poldrc de Goor·brocck. 

Inondations par suite des pluies et des marées; re 
ruisseau sert à l'écoulement du poldre de Ilattenhroeck. 

Cc ruisseau, avec quatre autres, sert à l'écoulement 
du poldrc de Bnttcnbrocck, 

Déborde à la suite ile fortes pluies, de ln fonte subite 
des neiges et des hautes marées, Défaut de débouché à 
l'écluse d'évacuation. 

Inondations par suite des hautes marées. 

JJêmc observation. 

Inondations peu importantes. 

Jnondntions annuelles ducs ù des ri l'es trop basses. 

Inondations peu importantes, 

Id. 

Id. 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU, 

LOSCrEUR 
APl•fl0:119.UTIWIL 

Uôserration«, 

Hoogmolebeek ou Liezelebeek , 

Wolfbeek. 

Leybeek .. 

Boschbeck. 

Holbakebeek 

Heverbeek . 

Zwaertbeek . 

Baerebeek .. 

• j 

ï 

Hansewyehbeek . 

Hcybeck . 

Spuybeek. • • • • . • 

Leybeek .•.....•.• 

Steyne-Molcn ou Aabeek. 

Schemka pruyacbeck 

Steenebeek . . . . . 

Robbcbroeksche. 

Leybeck ..•• 

Schoonbroeck . 

OÙerbeek •• 

l\laenbofbcek 

Pennepoelbeek 

Begeynebcek. 

Diedonchbeek . 

l\folebcek. 

l 
• 1 

1 
' 

• i 
! 
1 

· I 

6,700 

t,400 

-4,000 

8,000 

-4,000 

" 
,. 

" 
11 

:l,000 

'2,800 

1,500 

6,000 

:2,500 

0,000 

1,600 

1,500 

i,500 

5,000 

-4,500 

2,500 

;3,000 

l.,000 

Bruyn, Claes ou Leybeek •• • j 
Buymer. . . • • . • • • . 1 

. ! 
) 

La Marck . • . • . • • • • • I Entre en Hol 
lande • 

l 

6,500 

6,000 

2,700 

Jnondations fréquentes et notamment sous Puers ; 
déhouché i115uffisa11t daus le \'liet; cours sinueux; 
écoulement arrété par le flux. li serait utile u'codigucr 
cc ruisseau jusqu'û Liezele. 
l>éL1>rde â son umbcuehure. 

llircs lrop basses ; m3n11ue d'écoulement. 

Jd. 

D~l,onlc lors des crues de ln Dyle; ses rives soul 
basses en certains endroits et non endiguées, 

Couic dans le Brabant ; déborde p~r les crues de lu 
Dyle. 

Jtl. 

1 
Couic dans le Brubant ; üéborde por les crues de la 

Senuc. 

Même ubservatiou. 

Débordements partiels en temps d'orage; défaut de 
débouché des aqueducs, et rives Il op busses. 

Débordements par suite des crues de la Dyle cl des 
marées extraordlnaircs , rires 11011 endiguées. 

Couic en grande partie dans le Brabant ; sujet ;, des 
Iuoudauous, pa1· suite de son débouché insuflisaut dans 
la Senuc. 

Inondations annuelles j rives basses, cours sinueux; 
défaut Je débouché deus la Senne. 

Inondations rares, lors des crues du Stcync-.llolebcck. 

fat amont, le cours de cc ruisseau est trnp sinueux, 
étroit et bordé d'arbres. Ses ouvrages d'art sout trop 
perits. 
Participe aux inondations du Stccnebcck. 

Déborde en temps de crues; défaut d'endiguement tî 
de bon eutretieu de I'écluscue. 

Inoudations sans importance. 

Id. 

Id. 

Inonda lions partielles en temps de crues; lit sinueux, 
busc à clapet eu ruine. 

J nondations partielles en temps de crues ou rle fortes 
marées. 

Mèmc observation. 

Inondations partielles, par suite de fortes pluies. 

1 noudatiens peu importantes. 

Subit le régime du Buymer; rives peu élevécs ; cours 
sinueux. 

Celle rivière, très-importante, est sujette à des dé 
bordements pendant les grnndes pluies et la fonte des 
neiges. Un bon curopc est nécessaire pour l'écoulement 
de ses eaux pendant I été. 

7 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LOX&UEUR 
A l'PRO.'USIAT JI' Y.. 

Obs« riotions, 

PROVINCE DE BRABANT, 

La Dyle .•.••••••.• 

le Baerebeek . • . , . • . . 

te lUoJenbcek ou Wicsbcck. 

te Leybeek ..•... 

Le Laek et ses affluents 

Le Vint ou Je Leybeek, et ses 
petits affluents. 

La Voer ••••.•..... 

Le Leybeek 

La Lasne . 

Rivière d'argent. • .•... 

1.a ltasscrinnc •••••. , • 

L'Ohain ••.•••••••• 

55,000 

18,000 

19,000 

12,000 

24,000 

6,000 

H,,000 

5,000 

22,000 

10,000 

6,000 

15,000 

Celle ri,·ii•te occasionne de fortes inondations, surtout 
en amonl do Louvain, mais les dég&ts ne sont importants 
que quand les Ioins 011 regains ne sont pas enlerés ; eu 
hiver, les inondations servent a fertiliser celle vallée 
qui ne se compose 1p1e de prairies. ! In aval de Lou\':1111, les inondations sont três-rares : i ce n'est qu'en temps de crues tout ù fait extraordinaires 
11ue la rivii.-rc déhenle. Dans celle partie de la vallée, les 
inondations sont très-nuisibles , car li: sol est composé 
de terre, arables qui produisent les plus belles récoltes 
du \,ays. 

1 serait il désirer que le lit Jr. la rivière fùt élori;i sur 
1111c grande partie Je son parcour.s, entre Louvain et 
Werchter. 

Cc ruisseau , qui rct:oit Je la Senne tiébordée: un 
grand volume d'eau, produit des inondations assez 
désastreuses. Il serait diûicile de remédier i, cet état de 
choses sans exécuter des travaux qui tendraient il con 
server dans le bassin de 13 Senuc toutes les eaux débor 
dées de celle rivière, 

Cc ruisseau couic dans un pays trës-J•laL cl n'a con 
séqucmmem qu'une faiLlc pente. Il eu résulte 11u'il s'en 
sable facilement et ùêhor1le aprês une pluie de quelques 
heures. 
Pour remédier à cet état di: choses. il Inudrait curer 

le ruisseau convenablemcut, l'approfoudir et l'endiguer 
dans les bas fonds. 

31èmes observations. 

Cc ruisseau déborde lorsque les came sont très-fortes 
et qu'on lève les huit vannes qui retiennent les eaux du 
Demer. Il faudrait, pour y remédier, élargir 1111cl1J11Cs 
parties de cc ruisseau cL eu endiguer d'autres. 

Cc ruisseau subit les oscillations des eaux de la Dyle; 
il sert de déchnrgc aux communes de Kessel-Loo et de 
Linden.Fl ne déborde que lorsque la llyle sort de sou 
lit. Il exige de grands travaux d'entretien. 

Cc ruisseau déborde facilement en temps de pluie; il 
exige de grands trarnux de curnge chaque année, â 
cause de la masse de sable 11u'1I charrie. 

Cc ruisseau couic Jans la vallée de In Dyle, cl est lici 
au régime de ccue rivière, Il est mal entretenu. 

Ce ruisseau est assez important; !l charrie un volume 
d'eau très-considérable cl sert à actirer de nombreuses 
usines; il est 1•~mucnt le plus important Je la Dyle non 
navig:iblc. JI déborde rarement. JI est assez bien entre 
tenu. 

Cc ruisseau a 2 mètres de largeur à son embouchure; 
il est très-sinueux cl donne 1111clqucfois lieu, sur cer 
tains points de son parcours, 1i des inondations; des 
curages faits soigneusement cl en temps opportun les 
prévrcudraieut. 

Ruisscnu insignifiant, coulant il peu près à fleur de 
ses bords. Celle circonstance csL cause que les prairie, 
riveraines sont fréq11cmmc11t submergées. 

Cc ruisseau a au-delà de ilD,50 à son embouchure, 
Son débit ordinaire est faible, mais il est très-sujet à 
sortir de son lit. Le vallon dans ICiJncl il couic étant 
assez étroit, les inondations qu'il prcduit le plus sou 
vent û ln suite d'orages sont parfois eonsidérables par 
leur hauteur. 
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DÉSIGNATION 

DES COtJRS D'EAU. 

LONGUEUR 
,\l'l'R0.'1)1ATl\'t:, 

Obseroations, 

Le Train .........• 

1.a Thylc 

L'Orme . 

f.a Senne el ln Petite-Senne. 

La Woluwe ••...•.•. 1 
1 

i 
1 Le Molenbcek • • • • • . • • , 
i 
! 

Le i\laelbr.ck et le Leybeck. 

Le :\folcnbeck . . . . . . . . 

Le .Maelbcek 

Le Broekheek , 

Vcrweyde ... 

Le Linkebeek . 

Le Gc1asbeek . • • • • • . • 

La Zucnne ...•••. • • 

Le Ylesenbeek, . 

Le Terrneulebeclc 

u.ooo 

H,000 

14,000 

'10,000 

9,000 

7,000 

/4,000 

2,000 

6,000 

11,000 

8,000 

3,000 

17,000 

6,000 

12,000 

1 
1 
1 Les inondations <le celle ri1•iêrc ne s'élèvent guère à 
l pins de 0"',\i0 au-dessus des rives cl ne sont pas très i nuisibles. 
! Mê,nc obserration, 

Id. 

Les débordements fréquents de tette r1ncrr et les 
dé::,lts qu'ils causent sont tl·op connus pour qu'il soit 
utile de do1111Cl' lies détails à cc sujet. 

, Les inondations sont assez rares dans la vallée de Ia 
: Woluwe, Cepemlunt une inondation IJIIÎ a causé 11,i 
: grands dégâts a eu lieu en 18:5!J. 

1 Cc cours d'eau longe, vers sou embouchure 1h111s la 
, petite Senne, les jardins du Palais royal ile Laeken. Il 
, traverse sur une ;;1·amlc 11arlic ,le son cours des prairies 1 qu'il fertilise. Les rléhontements 11c causent p:ts de pré 
\ judice aux propriétés. 

: Cc5 ruisseaux occasiouncnt des inondations lo1·s d~ 
: fortes pluies cl de ):, fonte des neiges , surtout depuis 
'. l'établissement du Quartier Léopold. Leur largeur est 
' insufflsante (IOUr recevoir et foire écouler, outre les 
! eaux ordinaires, celles que tics aqueducs d'Ixelles, du 
: faubourg susnommé cl de la commune de Saiut-Josse- 
1 tun-Noodc viennent y déverser, 

Cc ruisseau trnversc de 1,rantlcs prairie, cl un vallon 
marécageux. li déborde parfois sans causer des dé~iits 
notables aux propriétés, · 

Cc cours d'eau se joint au précédent près de la rue 

1 
des Fabriques i1 !llolcnLcck-Sainl-Jcnn. li lra\·crse' des 
prniries marécageuses et ne cause pas de dég:,ts aux pro 

li pt·.iétés riverniues, lorsqu'i! <ld,orJc, cc qui c;t toutefois 
très-rare. 

Donne lieu à <les inondations peu importantes. 

Id. 

Les causes principales des inondations sont ducs non 
seulement an défrichement des forêts, a l'existence 11'ë 
rangs 011 réservoirs servant i1 alimenter les usines, an 
peu de ,1i:bo11d,é des anciens ounagcs d'art, à la ma 
nière imparfaite dont s'exécutent les curages et à l'ab 
sence de toute police, mais encore i, celle circonstauce 
qu'aux parties sinueuses du cours d'eau succèdent des 
pnvties droites en pentes. Toutefois, les inondotions 
n'ont lieu que très-rnrcmcnt cl ne causent des dégâts 
sensibles fJUC lorsqu'elles soul produites par des rrom 
bes comme celle qui a eu lieu l'année dernière. 

Occasionne quelquefois tics inondations qui p~11r 
raient être rendues nulles par un curage approfondi du 
cours d'eau. 

Les inondations auxquelles cc cours d'eau donne lieu 
provienucut du trop peu de largcar et tic profondeur 
du ruisseau et des retenues des usines qui y sont éta 
blies, retenues dont les vannes de décharge ne sont 
géuéralcmcnl pas levées en temps opportun. 

Donne lieu ù des inondatious, lors des crues, mais 
clics sont peu importnn~cs. 

Donne lieu ù des inondations, lors des crues, mais let 
dégôls qu'elles oceasionncnt s0111 peu considérables- 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LONGU EU Il 
,\l'PROXUUTIVI:. 

Observations. 

L'Essehenbeek . 

Le Kesterbcek , 

Ruisseau des Sept-Fontaines. 

I.e Grocbegracht., . . . . . . 

Ruisseau du Bois de Lembecq 

La Sennette. . . . . . • • . 

4,000 

4,000 

i,ooo 
1,,000 

~.ooo 
10,000 

Le Hain ..••.•.••.. 1 19,0·00 

Ruisseau de Coercq ..•.• 4,000 

Le Troye .. 9,000 

Le Wiesbeck 4,000 

La Winghe . • 1 17,000 

Le J'\leerbrug • . • . . • . • 0,000 

Le Mont-Lnek. . ...... 4,000 

Le Laekbeek . .. 12,000 

Ruisseau de Gemp. • . . 0,000 

La Motte ....••••. 10,000 

Le Groote - Laek et le Ley 
Graecht. 

Le Laerebeek et l'Ossebeek •• 

10,000 

8,000 

Inondations peu importantes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Cette rivière occasionne très-souvent des iuondatinns. 
Les dernières, qui ont causé assez de désastres, ont c11 
lieu en t8ti0, l85l et 18i:i2. Elles sont dues aux pluies 
torrentielles qui sont tombées, /1 la rupture de quelques 
digues et an débouché restreint des ouvrages d'art qui 
y sont établis. 

Les causes des inondations sont les mêmes r1ue pour 
le Linkebeek. 

Donne lieu ii des inondations peu nuisibles lors de la 
fonte des neiges et de fortes pluies. 

Id. 

lù. 

Cc ruisseau ne déborde que dans les fortes crues, 
comme en Iévrier 1850; il est peu profond, et mal en 
tretenu. JI serait il désirer que le curoge fût mieux 
surveillé. 

Inondations très-rares. - Ruisseau peu important, 

Cc ruisseau déborde quelquefois; s'il était bien curé 
et élargi, ces inondations ne se produiraient plus. 

Déborde assez raremeut.c--Huisscau sans importance. 

Id. 

Ce ruisseau ùéborde très-souvent, et occasionne des 
dégâts assez considét-ahlcs aux propriétés rivèraines, 
La cause en est que ses rives ne sont pas endiguées. Si 
cependant cc ruisseau était mieux entretenu et appro 
fondi en certains points, les inondations ne seraient pas 
aussi fréquentes qu'elles le sont dans l'état actuel des 
choses. 

Débordent li ès-souvent, mais les rectifications qui 
seront encore faites au cours du Dcmcr, et un curage 
approfondi diminueront certainement la fréquence des 
inondations. 

Ces ruisseaux débordent assez promptement; une 
pluie de quelques heures suffit pour les foire sortir de 
leur lit; ils coulent dans la partie la plus basse de la 
vallée. On remédierait à cet !\lat de choses en faisant 
quelques rectifieations au cours du Derner , de manière à 
diminuer la surface des eaux dans cette rivière, en 
temps de crues, cL en creusant une décharge en face de 
Testelt. 

li conviendrait en outre de faire curer ces ruisseaux 
avec plus de soin qu'on ne l'a fait jusqu'à cc jour. 
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DÉ.SIGN \TION 

DES COURS l>'EAU. 

LO~GUE~R 
,U"J'R01111.\1 I\ 1 

ObserDat,om. 

le Groote Leygraecht et l'Uy 
tens-Kops-Waterloop. 

1.., Hulpc cl SC!> affluents •• 

Le Zwaertebeek .••.... 

I.e Koe}bcd, .•.•.... 

1 a Yelpe .••. 

L:t grande C.hclc. • ..•• " 

9,000 

20,000 

3,000 

" 

2tî,00O 

40,000 

Le Molcnbecl.. . , . . 3,000 

L, l\lrhtc1 hcek 7,000 

Le Gruudbccl,. . 4,000 

L.t pcute (,'fu~lc 1 ;10,000 

Ces rtusscaux dcbordent aux moindres c1 ues, parte 
qu'ils coulent dans la pa1 lie ln plus Lasse ile la , allee et 
qu'il• ne sont pa, endigues D'un autre côte, J,1 uc,hJrçc 
du bai 1o1gc de Testelt étant msufflsante, le rernou qu il 
p1 oduu conu 1IJ11C II augmenter la hauteur des eaux dan, 
les r111s,ca11 ~ mcnuonncs ci-contre, qui se dcehargcnt 
dans le Demci 

Fn s0100,int le cm age de ces 1111s~cnu" mreuv qu'on m. 
l',l f.ttt JUSIJll'J p1c,c111, et aptes l'C'I.CLUIIOll des uavaux 
fllOJdl~ 311 bau Jgc de 'Iestelt, les moudauons seront 
beaucoup plus rates qu'elles ne le sont actuellement 

1 

1 
1,e 1111s,c,11 la Ilulpe, qui est en quelque s01 te une 

Ù(d1arge du Dcmer , coule dans t., pa1 uc la plus basse 
•1 tic 1t v alh.e, et cornmc rl est mil entretenu, 11 doit neces 
surement dcboi der " la moindre crue li importe IJUL 
cc 1111sscuu et ses affluents soient mieux u11 es et ,1p 
pmlonuis , L'est le seul moyen de diminuer les monda 
uons r1u'1b occasionnent 

Cc rursscnu Ir;" et se les Iornfications de Diest Il est 
en mauv 11s etnt d'entretren et 11 debordc assez vile Il 
LOO\ 1end1 .ut de l'app1,1fond1rd,111s la traverse des Iortrfi 
cal1011,, cl de le u11c1 avec s0111 dans les autres parues 
de son cours 

Od1011lc assr, souven] sur les terruon es iles cornmu 
nes de Laggc, urne, Webbccom et Diest Ces inondation, 
ne peu veut etr c nttuhuees qu'uu peu ile s0111 qu'on 
111•1101 lc au c11106" et II la ruasse UL ~.ihlc que les pluie, 
.uncuent d,illS (.,(., 1 uisscau 

OcLas1011ne souvent des moudauons, pnncqnlerncnt 
sut les tei utou cs des communes dt Yisscuackcn, Ker s 
lxck- '11sco111 cl Cot tenackcn (,c, mondauous qui mu 
sent de, tlcgiil~ JS,C7 lOIISHlc.1,1hl~, n'11111 au.nt )11> !'Ill 
tcnsue qu'elles ont s1 le curugc du ruisseau se la1>11t avec 
plus de soin 

Celle ru 1e1 c dcboidc dans le, fortt, et ues, p1 mt1p~- 
lc111c111 en uvol de. J II lcmout, m-us en gL11t1 ,J les 111011 

1 
datious occ isronneut peu de ÙL0Jts, (lJl\e qu'elles out 
r.nument lu,u Ln etc et qu'elle, ne ,ub1ne10c.11L <1uc dt, 
prJ11 rcs 

.Ml'.mc ob,cn ntron que pom ln grande Ghclc 

llursscau sans rrnpoi tance - 1 nondauons JSScz Ire 
queutes, 1111,s _rrn domrnagt.ibles 

Mèmc obscrvauon 

Le St-Hertogen Graecht ... 

ta ;\lene ........•. 

Le Sr-haerbroukbeck •..•• 

8,000 

9,000 

8,000 

1 
Ce ruisseau occasronne rarement des moud 1l1011s 1 1,t 

n'est 11uc vers son cxtrcmue qu'il deborde quclquclors , 
1 rrrus Lomme les tcrr uns 111 ci.uus coustuucut des prm- 
1 rrce , le, dcbats que. ces mo11dat1011; occasronncnt sont 
I msrgrunants 
1 
1 Cc rursscau est assez irnpoi tant et occasionuc souvent 
dts mon dallons 11111 sont all11buu•, au peu de pente du 

j ruisseau cl .i ,a pc.t1lc. sci.uon 

1 Cc I uisscau grossit trcs-vrte , il occ'isionnc souvent 
des momlatrons IU\ abords de 111 lcmonl A rhvciscs 
reprises, les maisons qui se t1 ouvcul le lo11i; de 1,, rue de 
Iloug.udc, .i l.i pot te de T1rlc1110111, ont etc mondees 
Jl.11 les dcbordcmcnts de te I ursscau 11111 est fort mal w 
u ctcnu Plusreui s ouir.1,;cs d'art 11u1 y sont ctabhs, 
n'ont jJJS un dcbouchc sufhsant 

Le ruisseau, dont ln pente est assez foi le, inonde 
parfois le temtoirc de la commune de llouiiardc li est 
assez m.,! entretenu, et c'est a celle Lause qu 011 Jlir1lmL 
les inondatrons 

8 
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DÉSIGN.\TION 

DES COURS D'EAU. 

LO\CUF.rR 
~1•1•5101111-\TI\ • 

Obie, t "' 1011 t. 

LI' Bellebeek • 

Le < auwbeek . . . . . . . . 

Le Haeveruellebeel, 

I.e ,1o1enbcel... . • 

L.1 Marcq 

Le Scheeheek . 

9,600 

14,000 

i.ooo 

5,000 

9,000 

6,000 

4,000 

PROVINCE DE FLA~DRE OCCIDENTALE. 

Le Rn1erlje ..•.••.• , 

10,000 

17,600 

Cette 11nerl' loogcl.i pro, mec sur envuon deux l.cues 
de longueur el fo1 me une p11 tic Je la hrmte tl~ 11 Flan 
dre 011c11hlc Il n'cxrst«, s111 son w111,, dans le Brabant, 
aucun OU\ r 1:.;e d'ai I HOpO! tant I:lle rcro1t ~UI sa 11\ C 
droue quelqur > LOIII, d'c111 rlout le p1111c1p,1l est le 
Bclld,ccl dont il srr I p II le U•Jfll ($ Les 111011dnt1on~ 
,011L r, u1uui1c, cl s'eteudent ,ur une gi.acitle largeur, 
n,1h dit, n'or l "w•111tnl 1111c peu de 1lomma,;c, p rrce 
quel I r111e1e longe de ,.is!L~ p1 ,u 1c, qu'elle Ici tihse 
Lc, 11Llio1 ,lunt11l, don tut dt c ,1tl 11b11t, au, usiues , 
lm11 age~, l'I~ , s1lu1, sur le cours de la r" 1c1 c cl:, l'en 
w111h1 cuu nt 1lL son lit, pa1 suite d'1.bo11kr11L11t,, CIL 

Letl<• pc lit<. r11 rere qn1 coule d':ibon:l sous le nom d, 
,1oh•nbed,, prend ,u source " D111,, ek Les 111011dat1on, 
qu'elle p10,lu1t sont ,,s,ct f1t'lJuc111e,, s1111011l drns ,011 
t0111, s11pu1<.u1 HIS Ternit t et Lcmh1.u1-S1111tc-CJ 
tlu l u-e, ou 11 C\blc dn cr-es usme-, LLS l01 tes C IU"'{ 
11'01.LJ!:>1011ncnt p,b cll' dcg.it, rmpor t,1111:,, parce •1u'dlc, 
~•etc111hml ~111 k, prou 1c, qu. longent les 11, es Qucl- 
11uc, t~rrt, l.,hour..il,tc., sont cepeud ml utteuue- ( 1, 
1t1011d,,11011., sont uucs au" 1.au,1., 111d111ue1.s 1.1 dessus 
pou1 la JJe11dr1. 

1 es 111rrn1h11ons <Jtll sont prod1111c, p11 cc LOUIS d'eau 
ne t..111,c.nl 11a;:, hc1ucou1, de dt,;,its, paru, •Ju<' le, e.rux 
se ile, t1 sent sur de, p1 .i111e, I:u Lnk, :ml les tu 11.s et 
ks h01, 11u1,r 11 ou, ml dJO> son ht, on f.tc.1litcr:i l'ecou 
lcmeut de >L> c.111,. 

Id 

Le, eauv de cc cours d'eau set vent j l'1rr11,at1011 de, 
gr,11ults pr:11r1c, qu'il li a, e1 ;,c Ses dehoulemcnts ne 
sont que p1 ofitahles 

c~ r111;,sca11 donne heu ., tir~ 1110111lnl1011s chaque foi, 
11ue des pluies tombent peudnnt quelques JOUrs s.in;, 
111ter1ur1L1011 (.'c,r ,m l1op peu de l,11/?cur et de 111ofo11- 
dcur du ht 1•l .i ln manœuvre mmtclflgente des v aune 
de dcchargc des usmes 11u1 sont situee, sur LC cours 
d'eau qu'elles sont ducs 

l<l 

Les mondauons sont assez frcqucntes, mais ne Lau 
sent pa;, de dommage, 

Le füv1crlJC a sa source ,, la hm1le 1k la 111 uyere du 
DFJ•GC'\\crd, en la commune de Lichtervelde, tr avet se 
cette bru} ere, les communes de Ruddrrvoorde et de 
\Vardarnme, longe celle d'Oostcamp, pour se Jeter dans 
le caml tic Bruges a Gand, en aval du pont de Moer 
b. ui;;gc Les terres qui deversent lc11r, eaux dans cette 
rn rere prcscntcnt une surface de 12 a L1,000 hectares, 
en par lie. le lliv,crt;e reçoit encore les eaux de deux 
~rands ruisseaux, dont l'un prend sa source au dela de 
Zl,c,czeclc, prcs de Coolscamp, et l'autre au delà de 
Wynn;hcm, pres d'Eeghem 
ln temps de grandes pluies, cc I uisseau déborde sur 

un gmnd nombre de pomts et pa~,c au-dessus tics che 
mms l 1c1naui. et d'une partir de la route de 2• classe 
dl' Bruges a Lourtrai , ,m , 1ll agc de \\' ai dam me Les 
debordcments se reproduisent tous les ans 

Les urondauons pro~ renncnt de la l,1rgcur insuffisante 
du ht de la ri\ rèrc, cl tic l'insuffisance des d1•bou1 l,c, 
des ponts etabhs sur ce cours d'eau. 

Il existe un proJcl complet pour l'Jmchoral1on de <.c 
cours d'eau et pour le canahser, 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'E&U, 

1,0NCUEUI\ 
Obserratic1H. 

Le Ma11del .48, .\20 

Kerkebeek de Lophem •... 

[perlée . . • • • . . . . . . 

Kemmelbcck . . . . • , •• 

4,1"20 

13,0IO 

rn.ooo 

1 
i I.e llla111!cl, qui :i sa source daus la commune de 
1 Plassehendael, traverse la counuuue d'Oostuieuwkcrke. 
! la ville de Roulers, les couunuues de ltumhcL:c et d,· 
i Caethem, longe la ville d'lsc.:,;lwm, les ,·ilb;;cs rl'Ernel 
j glicm, d'Jngchuuuster, d'Dostrooscbcke cl de \Y~cL:en, 
i pour s1! jeter dans b Lys , entre \'i\·e-S:.int-Eloi ,,t 
'. Uusseighcm, à 4,:!UO mètre, environ eu aval du liarr::;;1• 
: coustruit près du premier· de ces deux endroits. 
· Le Malidd est di,·is,; ;,11 deux liids 11a1· le moulin de 
Iloulers. Le 1,icf supérieur a. ,!cpui$ la source jw;i1u',111 
moulin précité, 1111,· lull"IICIII' d'euvirou 12,UOIJ métres; 
le Lief illférfrur, dqmis

0
c1! moulin jusqu'à la Lys, pn, 

sente une longueur de :rn,4:!U urètres environ. 
1 En été, les eaux du }lau<lcl sortent ,Je leur Hl, d 
i couvrent les prairie, après chaque ;;r:111,!c pluie, cc c111i 
! nuit i, la croissonce des hcrhcs cl Ies n·111I de mauvarsc 
'. <pinlilé. Les eaux d'hiver pro-lui-eut , ch:111nc :wn,:.,, 
, lieux on trois ;;r,1111!.·s i11011<J:,!ic.11s, 'l''Î couvrent !;,•;,u- 
11 coup <le terrains lahouralilc;, 1·l 1..-mkal, pt:idanl plu 
. sieurs jours, les maisous iuhnbituhles et des chtmiu, cu l tièrernent irnpraucuhles. 
! La cause ,li~s i;r:1111IC's iuondations da::s la ;-;,liée ,111 
· ..\lamld peul ètre al11·il,11éc au prv0rês ,,L :1 l'extension 
de l'ai;ric11llu1c; eu ellet, tpH! I'on c"mp:ll'c l'él;il actuel 
des terrains Iurumnt le l,:1ss111 de celle ri1·iêr,:, i, celui 

i 1111',J; présentaient il y a 1111 tlo:m,-siëd~, lorsque lt, 
· dl'tt; .i,·s iuoudutious pa,~a:clll inaperçus, tL l'on ,cr:, 
! frappé de la lr:111sfor111:i1io11 1p1'n subie le sol. Ou :.i liH,: 
\ i1 la eolture les li:rra:11,; l.oisés cl Ji,,, prairie,; •l':i ,;:: 
1 étaient susecpuhles ; ou a converti ('11 prairiës les 111:1ra1, 
! et les li:is-fo1uls; 011 comprend dès lors que des iiél,urdc 
l lllCIIL~, IJUI nncreunemeut étaient f,CU nuisibles, k 0011( 
aujuurd'nui hcanwup plus. 
011 rr.nmn1uc ,J':ulleurs ljHC le débouché de la 111::jcuré 

partie lies ponts étal,li~ ~u.- ,;c cours u'c:111 est insuflisant. 

Le ruisseau dit lù:ri,c-Becl. passe sous le cheuriu ile 
fer <ic la Ftandre uccideutnlc, près de la propriété ile 
,\1. ,le 'l'tlleghcm, située duus la commune ce Saiut 
Michel, cl aboutit an canal de llrngcs i, Ostende, a 
environ l ,:füO mêll·e,; en avant ,lu pont de Sehecpsd.rcle. 
Eu temps de 0nwcies 1,lt1ic.,, cc ruisseau il.:sonfc cl 

couvre 1111c gr.111111: partie des terruins situes dans li:s 
communes de Lephem, Sai11l-)lid1cl cl Uoskamp, aiusi 
•1uc la route pruviuciale dite tic Lopkesn, Les causes de 
ces inoudntious sont : 

Jo La trnnsformatiou que le l'rugr~s cl l'cxlcn,io1, tic 
l'agriculture ont fait sulur :111 sol et i, la culture, cl 
i0 Le peu tic lari;cur 11uc p.-é,cnlc le lit du rui;.,tai:, 

par rapport au-voluure ,i'cau 11u'i1 do;l recevoir. 

L'Ipcrléc qui couic latéralement au canal cl'Yj)rc, i, 
l'Yser, depuis celle vilre jusqu'au village tic .\oortl 
scboote, prend ~a source dans les fortilications d'Ypres 
cl ~e jette dans le eaual précité, i, euviron :tUO mi:,rc, 
cn aval du point de jouclm11 du canal le .\!ar1jc. 

Le Kemmclhcek traverse les communes de Ylamertin 
gltc, Elverdiughc, Zuydschoote cl Hc11i113hc, et vient se 
Jeter dam la rivrère I'Yscr, a c111·iio11 :tOU mètres en 
amont du passage d'eau le Peercnboum, 

Cc cours d'eau, ainsi que i'lpcrlèc, dont l'entretien 
incombe aux rrvcraius , donnent lieu à de fréquc:nlc5 
nrouuauons partielres, à cause de leur mauvais état u'en 
ucueu, des plantatiuus et des lml:11'11caux, que les rive 
ruins cl:1blis~c111 sur leurs rh es et dans leur lit , 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU, 

LONGUEUR 
Al'PROXUI.\TJVE. 

Übsercation«; 

G .i verbckc . • • . . • . • • ~5.865 

Canal de Stcekenc. .•... 

Canal de Zuyrl-Leede .•.. 

li,000 

ra.uon 

Le Gaverhckc prend sa source dans les étang~ con 
tournant la Ierme occupée par le sieur \':111dcrsrhoorc, 
située ù droite ,le ln chaussée de Courtrai a Zweveshcm. 
i1 environ un kilomètre hors la porte S1-Jea11, p3s.se sous 
ln chaussée précitée et se dirige vers Jlarlcl,ckr, qu'il 
atteint i1 ln roule de Courtrai 11 Audenarde. Cette partie 
du ruisseau cstcntièrcmentcncaisséc,ctconlinuc il l'étre 
jusqn'ù la chnnsséc cl'llarlcbekc ~ Zwcveghcm, nu-des 
SPIIS de laquelle il passe pour se jeter dans ln plaine 
nppcl<ic (;avers. Il traverse la commune d'llarlcheke cl 
celle de Ikc1·lyk; en laissant ces villages ia i;auclic, il 
vient al!eindre ,vaerrgl1cm, près de l'endroit dit llu( 
lt1·9~crt. ll traverse celle commune sur c1wi1·011 les " t > de 
$Il longuem- ,contourne l'ui;i;lomél é du ,·illui;c lie cc nom, 
longe les limites ile la 1·0111munf: de Zulte, et passe dons 
celle de \'in-St-Eloi, où il se jette dans la Lys, immé 
dintcmen t en aval du barr •se élnbli dans celle rivière. 

Les inondations se présentent régnlii!rcmcnl Ious les 
ans, vers ha lin du mois d'octobre, et il est rare de les 
voir clis1•w:1îtrc avent ln fin 1l11 mois d'avril. Celle cala 
mité atteint principolement les terres et les prau-ies 
dans les plaines d'llurlcbd,c et de I>ccrlyk, ainsi 11u'u11c 
i;rundc portIo de celtes de Wncrci;hcrn. 

Outre tes i11ond1,tions périodiques, il s'en présente 
p:11 fois d'aulrcs 11011 moins désastreuses.et cela au milieu 
de l'été. JI suflit de quelques jours de pluies abondantes, 
pour que les eaux, qui trouvent 1111 obstacle a leur écou 
lement (i1 couse ile la !l'D(> i;roude tlévo!ion IÏl'S rotlicrs 
des- oul'rni;rs 1l'al'I), \ iennent refluer dans les plnincJ 
ù'llnrlchckc cl de Dcerlyk, où elles enlèvent tout cc qui 
se trouve sur pied. 

Les causes de ces inondations sont: 
1• Ln trnnsformation 11uc les vro1,1 è.s et l'extension de 

l'agricuuurc ont fnit sulnr 110 sol CL i1 la culture; 
:-.i~ Les retenues <1uc l'on a établies, comme prises 

d'en 11, dans le lit de la rivière, et qui ont prod111l des 
nttér isscmcnts cousidérahlcs, et la Il O() grande élévatieu 
des radiers des 0UH3SCS d'art; 

on L~ peu de largeur que présente le lit tic celle 
ri,·ièrc, 1w1· ruppo1 t nu volume u'cnu qu'il doil recevoir. 

Un projet pou,· l'uméliomtien du régime d1: cette 
rivière, et pour l'orgnuisation de wateringues dons 1~ 
vallée, n été rédigé par I'aduunistratio« des- ponts et 
chaussées, 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

Le Gou,·crncrncnt loue la pêclac dans cc canal 1111i est 
navigable pour les l>olc~,,x de 2ù tonneaux. La I,cgisla 
lurc vieut ü'allouer un subside pour son recreusemcnt , 
après cette opération, );i navigation sera considérable 
ment améliorée, Cc canal est un reste d'une ancienne 
voie navignblc mire Jlulst et Gand, construite sous le 
sou,·erncmrnt espagnol, aux frais de celle dernière ville. 
:iituécdans la vallée dn lllocrvncrt, le territoire riverain 
alu canal de Stcckenc participe aux inondations de celte 
vallée. 

Le ûouvernemeut loue la pëche dans une grande partie 
de cc canal, partie 11ui est encore navigable pour des 
hatcaux de 1 U ii Hi tonneaux. li a été recreusé tantôt aux 
fiais de la l'illc de Gand, l:lnfôL aux Irais des riverains. 
Il convient d'en remettre l'administration à une associa 
tion de -wotuini:uc pour l'iusritmion de laquelle est 
,lrjii intervenu un or réré royal, en date du 50 octo 
bre 1 Sm. Situé dans la vallée du ,,locnacrt, le territoire 
riverain de la Zuyd-Lccdc participe aux inondations de 
cette vallée, 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU, 

LONGUEUR 
H•l'nO:UllH ri\ E 

Obse) valions. 

Huisseau 11'[1 quelmnes .•. 

La Thure ..•.•...•• 

Huisseau de Beaumont égnle 
ment appelé ruisseau de 
Hnntes-Wrhei res. 

H1c~111<' . • • • • • 

L'Heure ....•.•• • . , 

PROVINCE DE HAINAUT. 

ô,000 

7,240 
à p•rlor de 11 fron 

tu re fronca1!c 

8, 1-40 
1, parflr de la fron 

trère frnnr1usc 

1.4,!SM 
depuis ln pro, 111cc 
de P'\omnr 

~0,270 
d puis l 1 pro, 10cc 

de Namur 

fc ruisseau qui rccoit les cruv du ris des \ 1, ier s de 
i ,'100 met, ,•s en, iron de longueur est su Jet u de Ire- 
1111e11t, dchor dcmcnts qui ne p1 cseutent aucun mcouve- 
111c111, lo1sq11e les eaux pc111c11t s'eroulcr du cctcment ., 
la SJmlnr Mai5 lors tles et ues dr celle In ierc, 11's c,IU,. 
d'111omlnl1011 qui , 1c11nc11t du pont de Jeumont ( tc111- 
tou c f1 auçais}, et q111 don ent tuuu s 1, nt, c, ,f,ms IJ Saru 
b1 c po1 le pont .i deux arches 11u1 se, t en même temp« 
a la dcth,1rgt des eaux du 1u1~,l,11 d'Er quehnues, u~ 
11 oui ent pJs assez rle rlebouchc ,1 te pont, clk, restent 
o un niveau plus elcve que le niveau des eaux de l t 
Snmln c, et clic, tout I eflucr i1111s1 les eaux du I ursseau 
d'Erquehnncs , cr, le t 1lfog<. de 1 c 110111 jusque ua•i, 
quctqucs habitauons basse, qui longent et I ursseau 
L'111Lon, curent ci-dessus srgunlc pr,» CI\Jut de I'msut 

Iisuncc dt, dchouchc d'un OU\tuge de /J Sarnln c, les tra 
vaux u (xecute, pout le Iau i, UlS)MldÎllC IIIUJIJIUCUl J 
l'Ctat 

Les cou x de rc rursseau dcbordcnt li 01s ou 11u,1t1 c lois 
par un, .i la suite de; Ioutc-, des 11c1gL> ou ucs pluies 
ubontlnutcs, mais cc, mondnuous ne sont pas tellement 
import.mtcs cl ne pt escntcnt pas po111 les propi ien.s 
uvcrauus des mconv c111c11ts tu; 11u'1I y art lieu d'ove 
cutei des travaux CJ,.lt,101Lh11,11r<., 1l'.1111d101,1t1011 bm 
vculcr I'execuuou completo du I cgtuncut l" ov111L1,d sui 
le, r our-, d'eau est tout cc 11u'1l y u lu.u ut- Iau e pout 
dumuuer ln h cqucnce et l'1111po1 uucc dL, iuouuuuons 
qui se produiseut. 

.IIIcmc, observations que pour la Thuit 

Mèmes observauons que po111 ln l'Inn e et le I ursscau 
<le Be ruruout IJuclquc& lra1 au v de dei ascrucnt dei ratent 
Ut c dltLlucs ,u1 IL, tu 111011 es des connnuncs de 'J hurl 
lies cl dt llon,11cnnts 

Cc, uissenu qui c&t connu p.u Il r api hu, 1k se, crues, 
est ,UJLt J de 11 cqucnts rlchor dcmcuts qui !101\ cnt et, e, 
en pù1 11c nttnbues 1 ° J la lnr ,;eur II rcgulu.r t. dL ,011 h t 
qui, Lli Lcrt,1111, CllUI orts, n'est C(UL ÙL :i, u, 7 et l:, llllll es, 
l,111111, <1u Cil <l'.111trLS cudi orts, die JllLllll JU, 11 CL 
quclquuors 1:t mcti es , 2° aux eboulcments <le, talus de 
l,l 11\HHC et ,lU'I. pl.tJ1lJl1011, de toute cspu.c qui uo1, 
scut >UI CL> talus, pl.111tal1011, qur ,t\JllLCJll tdlcmeul 
d.tll> l.i rn 1c1 t. l)U 'en temps de. u ues dk, obsu uu1l Je 
cours de l'eau j ;iv aux ath .. 11,~emc111;qu1 se son t Ioi mcs 
en plusn.ui s cudrous du lit dut ursscau, u 1101.i1n111c11t 
,1 quelques ll1,1,111u, Ln aval 1.IL, llc1u~o11; tic, usuies , 
4° ,, 1111,ulh,.intL tl d l'rri cgul.i1 ile dt, dcbo.id11,5 a.i 
l.il 1, ,!JOUI l.i dcchar gc dL, L,tu" aux Ili\ usuu,s qui se 
u ouvcut sui IL r ursscuu, et 0° J l'w,ufli,amLdt. uLbou 
che d1, plusu urs ponts, 11ot,1111111c11t dL LC.U'\ t..t,ili11, vrs 
a-,1~ dt, ct.i!Jli»uucut, dt .lo111., Ll dt Poul a 1,olc, qui 
11'0111 que 1> mcu cs u'ouv c1 turc, l,111d1; 11u1., LCllt. cuver 
un c 1kvi.ut cLg de 1~ .i 15 mu11.,, ,1u 1110111, 

JI est sur tout un poiut du cours de 1'1.,.iu rl'Hcuac sui 
lequel I'attcuuun do!L circ .ippdcL, c'est l,l jJO>ILJOll <lu 
vutagc dL Ilum-sui -Ileur c, ljUI 1,:,L th,lljUC JIIHce Cl J 
,IJIU,ILUI; ltfHl~L> LIil Jiii I'•" 11.,s LJU\, l,1., llfldl,!. <.,i 
:.lluL l>UI IL 1,ou1:, tl'c.,111, entre Ul,U\ puul, d1:,L~11t, I'uu 
tic I'auu e dt J 40 llltlll:, Cil\ li uu.dunt I u11,tdu1 tl ,IIUUllL, 
se to111po,t de t1 u1:, JI the, <l,., ""',l!ll de J,11 bLU1 chacune, 
taudis IJUC ulu1 tl .i\.il u'J qu'une ou1LHu11, "~ t,ru,;i.i. 
JI Cil JL:.u)lt, qu'.i l.i IIIOIIIUI(., LIUL, IL:, 1,,tU\ ÙO!VCIIL 
IICtt,su11 crucut I tUu1.,1 d,rn, le. 1 !ll,,

0
1.,, 

CL du 111r,r pout a etc coustruit pour cv, uunnquer 
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DÉSIGN.\TION 

DES COURS »~EAU, 

LOXCUEn 
AI'PRO'U!l"Tl\'F 

Ob1ertJation1. 

Le Piéton .•...•.. • • 

Rn,sseau d' >.(.07 • • ••••• 

entre deux propuéte- qui ~e trouvent sur les l'l\t! 
opposees rlu rursseau , mais comme il y a un chemin 
'1'11 trav erse le, rllage, et q111 peut sei vir rlr commum 
cauon entre ces deux propnetcs avec un dctour de deux 
à trCH~ nunutcs seulement, le pont en question est corn 
plctcrncnt mutile. et d devrait être suppumé en pre 
senee des mendauons dont il est la cause. 

Les caus de ceue rrvrere ne dcbordcnt gencralement 
qu'en temps de fortes crues, elles ocensrnnnent alors des 
rno1Hht1ons trro prejudrcrablcs qu'il fout prmeipalcment 
:11111hncr an peu d'empressement que mettent les usmiers 
.i Ici cr leurs I annes, au, smuosues de ln rrvrere, au peu 

1 

clr lnrgrnr et de pr ofondeur que présente son lit en plu 
s1c111 s endrmts , :i l'1mpl'rfochon des curernents annuels, 
nuv hors qur crorssent sur les talus, cl enfin, iux eaux 
dos nombreux I ursseaux qui se jettent dans celle nvièrë 

l aprro un parcoui s assez ctcndu On po111 r,,t dimrnncr l'rmportance des mondnuons 
de rcttr ri, ,i rr ('11 oni:mcnlnnt le dehouche dr quelques 
01111,~r5 ct,,hhs sous le canal de Charleroy à Bruxelles, 
s,1101r 

1• Des nqueducs-sipbcus sous les ecluses n°• t, 2, 
0 et 7; 

2° De celui phce c11 amont de ln 10• écluse, lequel 
doit donner piss,gc Ml't mux clr ln r,v,èrc h Rimpe, 
venant <li' llc1cs, li celles des rmsseaux rlu Jllonlrn, ve- 
11.1nt de Pont i1 relies, et clc l'Objou , ennnt d'Dhars , 
ces riu-scnux rlehrtr-nt en temps ria crues un volume 
d'c•nu trcs-consrdcrnbfc, 
5° 011 pon, c,11 sur le P1do11, vis a-vis du vraduc 

dn chrmm de fer de l':Ct,t, ,a Tr-mlee, hnrneau ne Pont 
à-Celles En amont de Le ponce 111 et jusqu'à h pente 
écluse LI 1hlir p1r l'I'tat sur le P11 Ion pour l'aluuenta 
t1011 du cannl, p,r le reservorr de droite en amont de ln 
11 • eclusc , les pi 1mes sont constamment co111 cr tes 
d'e-iu , en temps ile crue 01 d-n-ure, parce que cc pont 
r1nsc11te une ou, cr 1111 r msufhsante Les [rnrs de con 
~ll uctron de tous ces li uvaux devrnient être supportes 
pa1 l'Et,t. 

Le Preton n'ay-mt plus aujourtl'hur d'autre décharge 
J la Sambre que celle qui lu, est mcnagcc an moulin 
ùu sieui Nai11st, ,1 Charleroy, et cette decharge étant 
msuffisante pou1 l'écoulement du volume d'eau qu, 
peut pisser p1r les ou, mges ctnblis en amont p,r le 
ge111l nulrtnn r. il n, uve souv eu 1, lors des crues, que les 
e-iux de et r111s,ca11 s01 tcnL de le111 hl dans l'mterreur 
de la , illc, l'I mondent Ils I ues basses qu, se trouvent 
auv environs de la porte de Mons Cet ciot de chose! 
s'est surtout ~ggr nt depuis que le 1,cn1c nuhtan c a cru 
dc,c1r lever cnnercmcnt la vanne du passage etabh 
sous le r ernpvrt pour le passage des enu x du Picton Il 
faut donc nccessmrement ou que cette vanne ~ort abars 
sec de manière qu'elle ne laisse passer '!UC la quannte 
d'eau IJlll reut s'ccouler p,,r la drchargc du mouhn, Oil 
IJ1cn que I on n, ise au moyen 1Je donner nu Pieton une 
dcchargc supplerncutarre a la Sambre 

6,800 
OepulS Acoz Jusqu'à 

Jo Sambre 

Cc I ursscau donne lien, chaque année, dons la com 
mune dr Bouffioulx cl tians la 11llc de Châtelet, à des 
rno11d1t ons 11111 correspondent presque toujours aux 
crues de l,1 Sambre On c 101t de, 011 eu attribuer h cause 
à la retenue dune grnude masse d'eru aux usures d'Accz, 
dont toutrs les vauues , ouvertes sou vent trnp tard, 
amènent les eaux u la Sambre, l01 squc deja celle-ci c,l 
hors clc son hl Le ruisseau d'Aroz, ny-mt une tres 
grnn•lc pente, 11 y a heu de croire que l'on pourrau 
presque lollJOIIIS ovacucr ses eaux uvant qu'il y ait 
mondauon a h Sambre, en souvicttant chaque usme 
de tt cour-s cl'cnu à la Jauge et en exerçant une polree 
scv u c sur la retenue des eaux en temps tic crue, 
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OÉSIGNATJON 

DES COURS l>'E.AU. 

LO~CUEl.!R 
~l'Pft01UUTI\E, 

Ûbserration». 

l\uisse:1u de \1,,rtin-Rmn: ou 
de Fleurus de Ligne. 

Rivière la S:1111111e . • . . . . 

llui~ .• e:111 de Sr.,il111011t. • . 
i 
1 
1 
1 
i 

,. 

27.,~50.00 

i>,680.00 

La ri, ière la Haine. entre sa 
source et le pont de Nimy . 
• i l\Jons. 

L.1 rivière la Haine, de ~im~· 
à la frontière vers Condé·: 1 

Â. Depuis le pont ile 1',1my sons la j 
route de Bru:xtllcs i, liions jusqu'à 
l'origmc de la deeivation près du 
de,:ersoir du fort la Uame. 

::0.9ï5.00 

JJ. Depuis ee déversoir jusqu'au 
confluent de la Jl,1111c avec la 
Trouille au JJOnl llfozy. 

,: . Depuis '" confluent des rivrêres 
j11s,111'ii l'endroit où cllr a etc d<:- ! 
uvce de nouveau prës du pont l 
sous 11' chenun de Ier Je l'Etat à 
l'cun ec tic ln stahon Je Jcm 
mapcs. 

JJ Longueur de la deuxième déri 
Tal100 jusqu'à Saiut-ûtnslam. 

Z,900.00 

7,.40 .00 

4,hM.80 

Cc ruisseau donne lieu, chaque année, à des inonda 
tions. prmeipalement dans la traverse de Fleurus, à 
e.mse du peu cle largeur Je sa seeuou cl de ln eonstruc- 
11011 , ureuse d•• plusieurs oqueducs voûtés 11u1 evrsten] 
aux ahords du pont de ln rue du Rieu'(. Lo commune de 
Fleurus serait 1hspo,ée a intervenir- pour un tiers dans 1., 
di:11e11sc qui serJ1l fmte pour amehorer le cours de cc 
ruuseau. 
t:cllr rivière r~oil plus,_ •• urs nffiucnls; les déhorde 

ments douent éu e ath1buc. aux c.uises c1m produisent 
les momlauons des ri, iè1 c:~ et rui-scaux déJ:i cités· délaut 
de curement ; Irt trop resserré et obstrué par des pl1111- 
l~t1ont, oun:,gcs 1l'e1 L dont Je débouché c,1 insuffisant 
Au 1101111,rc de cr, ou nages ûgurent "" p1 cm ière ligne. 
et à charge de ri:1nt, un poneeau ~u1· le ruisseau tin petu 
mouhn, prè• de la 2!1• écluse du l:tnal de Chatlcroy 
i, llrn:\l'llc,, et la tenue d'eau près de la 'Ji• ei lusc du 
111~1oe lan~I. En 18',U, les digues ,lu 56• lm.f 0111 etc 
c1111,ortcc> a cause du dehouche trot) restreint de le 
dernier Oll\ragc. 

fct affinent de l::i Sammc pro,luil tics mondation-, :, 
l'nrnont de Seneffe lors<1u'1I est gros,1 par les eau, sura 
l1omla111t•) des emluancherncnts 1p1'011 ,loet assee f1 c 
qucmmeut évacuer au 111oyc11 de coupures dont l'une 
déverse les c.iu~ dan• le nusseau de Su1l111011t. Un p1 o 
jet n étc présente pour élargir le tlebnuche du pont établi 
wn:. la route Je .'lwcllcs :, U1 ay, i, 1., .o, tre ile Seneffe. 

1 • .-~ ;1ffi11r11ts de cette 11, rère soul : le) rursscauv du 
lbr;us 1,1,:,o mèlrc,; ile 16 '1'011rd'A111'1111•nt 1,100 mè 
tres; 1l'A11sci-cllc ~,bt'O mètres ; de Iloussu 1,1:.0; le 
TIunnu tin Luc 11,HOO mètn-s ; le Thirmu du Sart 
!1.20{) mèu c,; les deux Th111.1u rc11111> 5,ti:iu 111èt1 es; le 
\Varlon :,,7.;11 mètres Les plus fo, les momluuons c11ir, 
de mr111011,· ,l'homme, ont li· plus .,flligé le, 111.c1 urn, tic 
ces cour, d'eau, sont u•lle, de J:HO et 1~:,o ,\ lCS den\ 
q,01111e> la Harue cl le 'J l11r1,111 sont s011,~ de leur ltt ,·t 
ont couvert de 111,:,0 :, 2 mèucs ,l'eau les vallées dans 
lesquelles ils couic ut. Les moudat.ous uunuclles, lors 
des folles pluw, de l'h111:1· cl de 1., fonte 011b1tc tic:. 
11c1gc,, doo eut én-e attnbuees aux causes Ol'ù11ta11 t:, 
c:11011lct, cr-dessus. 
t:, censtrucuou du chemm de fer de ~IMwgc ù )Ions, 

1111 n11l1< u tic J., ,,,lice tic fa ll,1111c, prescute une digue 
de :.!,UIJIJ metr-cs de lo111,nc111 en, iron cl de 4 ., t, 111cl1 es 
de hauteur et, p,11 suite, 1111 oh,1,,dc.i i'ccoulemeut dt•:, 
c:,u, rlebordces Il (.OII\IC111lrn1l que le, a1 die, de se 
cours 1•r11Jelcc:. 1ia1• l.i compa0111c urnu·,stt>i,11,111 e de te 
rmlway fu:.,e11I tl,,l,J,cs dau-, ll11 ,,.cr dclJI. JI est p10- 
l,,,blc 11uc de:, a1d1c, de secours devrment 1•g,1lc111cut 
eu e coustrurtcs sous le lLcram tic fc.- tic l'Ltat :111:1. 
a Lcll'lb tic ,llon.s. 

Les eaux de cette secuon ne sortent de leur 111 que 
dans des 11rconst:111cc~ tout i, fo1l extrnoi dmarres, La 
plus i;ranJc lJ,11 lie de celle section doit être cousuleree 
comme Ioruiaut le rc,ct101r de la l" 1:,c u'cau du pont 
canal servanr à J'dlm,cntahon du l:111.,I clc Mou, à 
l'.011dc. 

) 
Les dchordcmcnts de la dénveuon pro, ienucut p11n 

c1p:,lrmc111 ,le·, dcl-ordcmculs de 1., T, 011111c (jUt foul , c 
lluc I Ils eau, de l,1 [l.uuc ; ils exercent la même ruflucnce 

\
, :i 1•.11al du ,oufluo,L des deux rn1è1c, et les 11,uudat,0119 
s'etcudcut ,u1· les deu:1. 11\c~ en l,1u:,n11l annuellement 

, de grands prejud.ces aux 1111•1•11ctc, rrver arnes. 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D•EAU 

l,OSCUUR 
41'PnO.lllUTl\"E. 

.E. Depuis l'extrémité de cette dé 
rivatien près du pont $OUS le 
chc111i11 tic fer lies hfriliers De 
gorges jusqu'à l'ancienne écluse 
de Boussu, 

P. Depuis l'écluse de Boussu jus 
qu'au eannl dit de Cnruman dont 
celle section de rivière est une 
annexe. 

G. Depuis le canal de Carcman jus 
r111'au point où clic a été cléri\·éc 
pour la troisième Iois , eu amont 
,fc ln :i• écluse du canal de .:\Ions 
à Coudé. 

//. Longueur de ln troisième déri 
vation. 

1.a Trouille 

L'ancien lit de la Haine, sur 
la rive droite du canal de 
Mons à Condé : 

A. Entre le déversoir du fort la 
Haine et le contre-fossé du canal 
de ilions à Condé aux abords du 
pont levis des Postes, i.t Jem 
mnpes, 

B. Entre Je contre-fossé do mème 
canal a l'aval Je l'écluse de Jem 
mapes et les abords de l'écluse 
de S3int-Ghislain. 

La petite Dendre. . . . . . . 

1,450 

1,980 

0,JïO 

3,120 

24,000 

6,600 

5,7::20 

23,200 

Le déf1111L d'entretien de celle partie de la Ilaine y 
eceasioune ég:ili:ment des débordements prcsquP. aussi 
fré11ur11ts que sut les trois sections précédentes, cc qui 
excite les plaintes des intéressés et des administrations 
locales. 

lu. 

hl. 

Celte rivière prend sa source près de ln frontière Je 
France sur le territoire de Gmncl-Heng·I elle reçoit trois 
olllucuti. avant de parvenir à liions : c~ ruisseaux de 
Havay, de Nouvelles et de By, Ces cours d'eau ensem 
ble nlirnentent 10 usines cl comme leur pente est très 
rapide, en amont de lions, les crues y sont très-subites 
et les débordements de la Trouille précèdent presque 
toujours ceux tic ln Heine. - En août 18!,0, les eaux 
de la Trouille étaient tellement ~onllées11u'elles faisaient 
refluer celles de lo Haine jusqu it lions. 

On ne peut remédier aux inondations des deux ri 
vières ft l'ami de Mons 11ue par les travaux d'endigue 
ment, einsi que la proposition en a déjli été faite, 

Le défaut d'entretien de cet ancien cours d'eau occa 
sionne des débordements qui augmentent chaque année 
lors,111c pc11d1mt les crues 011 ouvre lcdérersoir du fort 
ln Iluine pour jeter une partie de la Haine sur la rive 
droite du canal de l\lons ù Condé et soulager lu rfn 
gauche. 

Il dcnnit être élargi cl approfondi, comme la propo 
sition en a etc faite à l'administration provinciale. 

Cc cours d'eau a sa source à Ilarchies et trncrsc le 
territoire des communes d'Erbisœul, d'Erbaut, de Jur 
bise, de Lens, tic Cambron-Saint-vinrent, de Cambron 
Casteau, de llrugelclle, de McJ"crgnics, d'Allre, d'Arbre, 
de Afofflcs et d'Ath. 

Si 1'011 en excepte les débordements peu étenrlus, qui 
ont souvent lieu i, Lens, celle rivière ne sort de son lit 
que très-rarement, quoique les ouvr-agcs d'art y établis 
ne semblent pas présenter de~ débouchés sulJisants. Les 
prairies et jardins situés entre le pont de Lens, sur la 
roule d'Ath a Nimy, et le chemin de fer de Tournay à 
Jurbise, ont souvent i1 souffrir des débordements subi!.~ 

l qui ont lieu sur cc point. La cause doit en être ettribuée aux 111:1110::uncs intempestives effectuées nu barrage du 
moulin établi en amont du pont susmentionné, cl à la 

1 mauvaise direction donnée nu nouveau lit creusé sur ce 

I' point pour le passage de la rivière sous la ligue de Tour nay ii J urbise. Cel étal de choses excite les murmures 
j des propriétaires intéressés qui, à plusieurs reprises, 
1 ont adrl.'~Sé des plaintes ù l'au lori Lé. 

1 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LO~GUEUR 
,\l'l'RO.lJJlATIVlè. 

Obserrations, 

Lu Illanche dite aussi la n 
vière d'Irohonwelz. 

Ruisseau de Quaingneau et 
,l'Aucre. 

De Ligne ..•....•• • 

Ll Sille . . . . . . . . ... 

La Marcq .. , . 

ta Yerue •...... , •. 

De Marvis .•.••. , , • • 

18,000 

1:S,450 

2,200 

9,000 

12,0UO 

10,000 

Cette rivière a s:1 source dans les environs de Lc112c. 
traverse le tetritoiro des communes Je Leuze, CtrnrcllP. 
;,-w :1llinc~, Ligne, Villei-s-Suint-Amand, Yillers-Notre 
Dome, Irchonwelz, Ath. 

D'après les renseignements recueillis, il n'y aurnit 
que la commune d'Jrchonwelz qui serait victime des dé 
bordements de celle rivière; trois ou quatre inondations 
ont lieu chnquc année, clics couvrent 10 /1 12 hectares 
de terres, prairies, jnrdins , et atteignent même plu 
sieurs habitations. 1.n cause prmcipale de ces inonda 
tions est le peu de lart:eur c11ie présente b rivièrt- 

. depuis Villers jusqu'à Ath. 

1 Ces dr-ux ruisseaux présentent une certaine imper 
tancc ; ils nlimeutcnt six usines, et sont soumis à des 
crues qui se répètent plusieurs fois l'année. Ces crues 
ou plutôt ces inondations couvrent en partie la vallée, 
et contribuent à augmenter l'inondntion produite p31' la 
rivière la Dendre. 

Le peu de largeur de ces ruisseaux, le défaut de cure 
ment et l'insuffisance des sections des ponts, au nombre 
de vingt-sept, doivent ètre considérés comme ln cause 
principale des iuondations. 

Cc ruisseau, quoique 1!'11110 faible longueur, oeea 
sionnc assez Iréqucmruent des inondations c111e l'on peut 
ouribucr spéi:i:ilcmcnt nu j'cu <le lnrgcm de son lit, dans 
lequel les arbres qui le iorrlcut croissent rl étendent 
leurs racines. 

Le dé-faut de curement d l'insufllsnncc de ln section 
des huit ponts élahli~ sur cc ruisseau doivent encore ètrc 
considérés comme une cause détcnniuante des inonda 
tions. 

L'ndminisuntion des ponts et chaussées a signalé I'in 
snfîi,;;1ncc du débouché du ponceau construit sous 1:, 
route de Grnmmont à Ghislenghien, cl a proposé l'ét., 
bl issemcnt d'un nouvel aqueduc i, proximité de l'nucicn; 
mais on ne remédiera convenablement aux inondations 
qu'uutant que le ruisseau sera curé et élargi. 

La vallée de cc cours d'eau est, de rnéme c1:rc les pré 
cédcntcs, inondée rlcux 011 trois fois l'mrnéc; les causes 
d'Inondntion sont les rnèrnes <(UC celles Mji, indiquées. 
JI existe neuf pouls sur cc ruisseau, qui aluncnte deux 
usines manquant d'eau une partie rie l'été. On peut, en 
outre, ajouter aux causes d'mondarions, déjà signalées, 
le défrichcmént des bois, et I<, creusement Je nombreux 
fossés destinés à assécher le sol. 

Celle rivière se jette dons l:1 Dendre en aval du village 
de Graud-Acrcu . Elle donne peu d'eau en temps ordi 
nairc; mais à la suite ile forlcs pluies, elle grossit avee 
rapidité et amène dans ln Dendre une gramlc quantité 
d'eau qui augmente l'inondation de la vatlée de celle der 
nière rivière. Ve mèmc que le lit des cours d'eau précé 
dents, celui de la i'lla1·cq devrait être élargi cl régularisé 
pour amoindrir l'effet des nues extraonhuaires. 

Cc ruisseau sc compose de deux hranchcs, dont l'une 
vient de Basècles cl !'a~•ll·c de Iloueourt, près do canal 
de l'ommcrœul ii ,\ntomg. Les deux hrauehes réunies 
se jettent dans l'Escaut, après un parcours d'un kilo 
rnèuc environ, sur la con1111u11c française de Flinc5. 
L'ouverture eu gueule est <le :j ii li mètres. Les iuondn 
tious sont rares. Celle du mois <l'aoùt lllJ(J_, produite 
pnr la ~rue cxlraord111airc de l'Escaut, a causé beaucoup 
de préjudice aux rrvcrnms clans la commune de W rers. 

Cc cours d'eau prend sa source dans la cornmum, Lie 
Beclers, recoit plusieurs affluents, traverse la commune 
d'Ilavinnes, forme limite entre les communes d,: l\mnil 
lies et de Warchin, et se jette d:111s une dérivntiou ,h: 
l'Escaut et cou tourne la vule de Touruay, 
Les iuoudatiuus y soul rares. 

10 
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DÉSIG:'IIATION 

DES COIJR'J D'EAU, 

LONGUEUI\ 
APPROlUI \TIVE 

De fcrupleuve. • . . . 

De Wasmes ........• 

D'Espicn es , . . . . . . , . 

La J aye 

La Rhône •••••••.•• 

10,000 

l~,000 

16,000 

lo,000 

:io,ooo 

Il a sa source a Busieu« (I'rauce], ü averse une p.utre 
<le la commune do lllandnm, et recoit un petit affluent de 
1.llOO melrcs de developpciucnt, .i son pa,sa:;c sous le 
chcnun de fer, u l\omc:;111cs Cl11n, et se Jette dans 
I'Escaut, au hameau de Pont-a Cl11n 

La pente de ce ruisseau est t1 es-faible, cc 11111 produit 
des mondcuons, surtout ,1 l'cndrort ou il est traverse par 
le chemin de fer (,e I uisseuu llcvi ait être I edi esse, 
cla1g1 et uppi ofondr, entre le chemm lie fer C't l'Escaut, 
afin de donner une pente r ecuhu c u son cours Lu 
retenue <lu mo11l111 de Pont-u-I Îun J change cetteJ1entc, 
a tel point qu'il y a ruondauon pi es du chemui e fei , 
quand le hief ùu moulin est presque u SCL PluS1LU1 s 
peuts pouls devraient êue demolis et i econstrurts avec 
plus d'ouv c1 turt , on obucndreu, au moyen <le ces tra 
vaux, un I crncdc au mal ,11pinlc plus haut La dépense 
appro umauve est estunce " H>,UOO franc, Les com 
munes etant denuccs de I cssourccs, l'Etat et la province 
po11r1 aient p1 cndrc lu plus i;i.1nuc p,11 ue de cette depeuse 
.i leur charge, le chemrn de Ier de l'Etat y est tl'a1llcur, 
du eclcment 111te1 esse. 

Il a sa source u 1,000 mènes cm11011 de la tronuere 
française de la I oute de 'J oumay n Iloubarx, et se JCttr 
dans l 'Escou t u Pecq Il tra verse le chemm de fer J la 
stauon de l\cclun et la toute de 'Jouruay 11 Lourtrny au 
pont Bernard, 11 a envu ou b mctrcs d'om c1 tui t. en 
gueule 

(,c ruisseau n'est point SUJet à 111011dot1011 par lui 
môme, mais les eaux de l'Lscaut erwnlnsscnt souvent 
son vallon sur 2,00O mètres de distante a par tir <le son 
embouchure. 

li a sa source J Itoubarv (France), suit tout le canal 
de llouburx u Esprerr es , en traversant les communes de 
Iloubarx, Walrclos et Leers, et se jette daus l'hscout 
A Lspicrrcs, 11 reçoit un rursscuu de 1101s ù quau e b1 ,1n 
ches, venant de la I'Iandr e occidentale <..c ruisseau , 
;, a t, meh es d'ouverture en gueule 

Les terrams longeant le ruisseau d'Espierres sont Ml 
jets .i dr~ mondauous assez foi tes, m111~ en general ptu 
uuisiblcs 

Les eaux de cc ruisseau ont dc;.i fait 111 upuon dans le 
canal d'Lsprcr i es et ont cause \J rupture de quelques 
digues 

Le 1111sscnu prend sa source nu hameau de la Lnye a 
Velames, u aveise la route ÙL I'ourmy a Itcnarx, tra 
verse u Celles, non Jorn de I'cghsc, broute de Celles ver s 
Avelghem, la refasse ou pool Cousaiu ~u1 Cscanaffies, 
et se jette dans l Bscuut eu aval du barrage d' Autrne 
Ce 1 uisseau a 6 mètres d'ouvcrtm c Ln gueule 

JI est peu SUJCl aux inondauous 
Ln 18 >0, cependant, a Celles, l'eau a passe sur JJ 

chaussce Dans Je Lut de I emedicr a Let mconvcmcnt, 
on rl depuis augmente le debouche du pont sur la route. 

Cette rruero prend sa source au" monts <le Frasnes, 
passe sous la I oute de l ou rua y a Renan et se Jette dans 
l'Escaut, dans la Flandre oruntate Lette rtviere a une 
ouverture en gueule de !O mètres sur une gronde partie 
de son cours 

Les moudatrons sont peu f1 equcntcs, mais impetueu 
ses u cause de la pente assez rapide de son cours Ces 
mondauons ne durent souvent que quelques heures 
dans ces moments, Je rursseau charrie des terres et l:jfd• 
Viers qui po1 tent grand prcjudice aux prou ies r11 c 
rames 
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DÉSIGN vnox 
DES COURS D•EàU. 

LO~CUEUK 
~ 1'1'110\UI ~Tl\'!'. 

Obsereutum«, 

PROVINCE DE LIÉGE. 

L-t Vc~drc. partie comprise en- l 
t~~ Nc~s&n~anx et la fron-1 
uèrr- prussienne. , 

! 
1 

1 
1 

l.'Emblève , partie comprise 1 
entre Remo11champs et la 
frontière prussienne, ' 1 

! 
' 1 
1 

1 
i 

La Mehaigne. partie comprise , 
entre la limite de la pro- 1 
viuce, près tic Wi)sscigcs el '1 
la )lcnse. 

! 

j 
Le Geer •••••••.•.• ! 

1 

! 

La Berwrnnc • • • . • . . . 

La Guenle .... , ••.•. 

~7.000 

.',6,000 

19,000 

28,liOO 

2o,OOO 

8,000 

1 La rivière la Yestlre est conudcrée comme na, ignblc 1 entre Chênée cl Nc;son~nu,, mais ln nevigauon n'y est 
plus e~c, rcc depuis longtemps 

Le lit de la r1• rèrc, ,t,111, toute son étendue, est hér1~s1• 
de nombreuses 11,;;ucs de barrage pour I'alimentauon 
d'usmcs ; on y o tu115trt11t un g1.111d nombre <le pools, 
t:1111 pour le pass~:;c de ln route coneedcc que <lu chcrnm 
de foi. 

Le> montagnes nu 111c<l desquelles clic a son cours, 
sont entr« oupees par une mflrute de i;or~c>, de I nvrn) 
cl tir petus ruurs d'eau, rlesqucls 11 descend, apres d,· 
fortes pluies, une q11.111l1Lr· d'eau consuler able, 11111 lait 
1,:ro),11 tl'jullJnl plus 1,1pulcrncnt ln Vesdr« 1111c ,ou 
évaeuauou p,,r le hl de celle rn 1è1 u 1w peut aveu lieu 
nvee ln même vitesse, :1 cause d,•s obstacles qu'elle y 
renconu e' cc <JUI OCtJSIOIIIIC des dcborduncnts lrc, 
Ircqucuts. 

, JJ'.,ulre pat t, l,1 fonte des neige, 11111 cou, rcnt, eu 
1 l111c1, ,~, \Cl5Jllt, du La,,m et le, grandes fanges, q11, 

1 

nueigneut des luiuteurs cousrderahles, en I', ussc, duu 
ueut heu à Je ïcucs mond,1tio11, de ln 111 ièrc, 

I Lette pat hr 11111 n'est pns nnH;.;nlilc, pom rmt le de- 
l vcrur nu IIIO}C" tic lrn~:111, plus ou 1110111ston;11lcrahlc~ 
clic est auJ01111l'h111 nh uidonncc i1 l',1ct1011 tic l'eau 1p1\ 
,, chaque 1-1 uc eu mothfre plu, ou morns le I c"1111c 

Celle rmèrc est sujette a chacucr de tiis-r;rosse;, 
p1e1 res cl du grnv1cr c1u1 , rcnnent tic s,1 p,11 lie snpe 
ueure , cc grav1C1 s'nmoncelle dons le chcnnl nav,gnLk 
11u'u11 est oLhgé de curer choque nnuec. 

Le ~Jcha1gnc s1: jette dons b Meuse, ;, :it,1llc, pt c, 
de lluy. 

Les berges de celle 11v1c1 c s'i;\b eut c11 moyenne ., 

1 
1 •• ,:,o <1U-th~s11s de, basses eau, Les dcl,01ùc111cnt;, rie 

1 
celle ri11ère 11c nmscnt ~ l'.,0r1culturc qu'en temps d'o• 
r~gc. On doit le, 11111 ihuer au rétrccuscmeut du lit 

1 dont le curage c,t t1 es ncgligc, .unsi qu'à I'clcvnuon des 
retenues d'cJU tic quelques moulins. 

Le Geer se jette dans la )Jcuse, à Macst11cht La lon 
gueur reprise ci-conu c se wmposc de deux parties du 
Geer, comp11se, l'une enlie se, sour~cs a Lcns-Sauu 
Servais et son cntrcc 1.L111, l,1 province de Lunhour g, ., 
Slusc et le pont ~t~t.l., ~ Ha,sc110c. Dans celte tougucur 
de 28,~00 mclc es, le Gect lougc l.1 provmcc tic L1mLou1;; 
sur 5,'>00 mH, es. 
ce cours d'eau est SU Jet ~ tic~ debonlcrncnts f1 c11ucnt, 

dus au 1chcc1ssc,.,cnl 1lu lit, au defaut <le rurai;c cl., 
I'cxrstcucc de nombreuv ouvr.ii;cs d',,rt cl des retenues 
d'eau des moulins. 

La lierwmnc ,c JCUc dans la ~Jcusc, en aval tic Vise. 
Lette rrvrèrc n'est sujette à de, ruondatrons dange 

reuses qu'i1 Dalhem et u 3Iouland Ces moudauons sont 
causccs par l'clevauon des retenues d'eau clcs mouhns 1 
jusqu'u», 1111':1 pas etc donne suite au-, mesure, ptopo 
,ce~ pou, y porter remède. 

A ëloulund , les inond.ruous sont pr111c111.1lcm~11t dues 
au rHrc~1SSLmc11l du lit p,11· suite de, pl.1nl11t1011s ln1lcs 
sui le, bonis. IJn pro3ct tl'cl.11 gissement cl de rceuhca 
llon n etc etuurc Jlill le cumunssarre voyer d'a, rondisse 
ment, IIIJ1S JU;,11u'1u 11 n'a pas pruduu de résultat 

Les dchonlements de ln Gueule ne sont pas Irequeuts , 
Ils ne paraissent clcger aucune mesure rmrnediate. 
Celle nvrere se JC!lc tian, ln Mcu~c, sui le tcn uorre 

necrlaudms, ii l'a, al de )lac,11 relit. 
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DÉSIGNA. TION 

DES COtlBS D'EAU. 

LO~CH.UR 
!il'l'ROlUUTl\'E, 

Ob!err-aliom. 

Le tloyoux ••••••••• 

I.e Hicudolle . . .....• 

Huisseau de Ben. 

Huisseau J'A:d1c. 

Ruisseau de la NcuvilJc 011 de 
Ville-c11-Cour. . . . . . . 

Ruisseau de Lize ou de la 
Vecquéc. 

Huisseau de Cornillon . 

Ruisseau de Bende . . 

Huisseau des A. wirs et clc l:10- 
zémont, 

Ruisseau de !\loulin 

Huisseau de Hollogne . . . . 

Huisseau de la Socle, partie 
située dans la province de 
l.iége, 

Buisseau de l\lecffo. 

Iluisseau d'Acossc . 

Le Burdinal •••••• , • • 

18. 750 l Le lloyoux se [eue dans ln llfeusc. à Huy ; celle ri"ièrc 
Î n'est sujcue à de grands débordements cinc dans ln eom- 
1 mune rie lluy où elle fait meuvnir plus de 40 usines sur 
1 11n iulrrr:illr. de moics d'un quart de lieue. Les crues 1

1 
Ile la ncusr. ont une grande influence sur la llauteui- des 
eaux du Hoyous , Le cu1•3i;c de celle rivière se foil en 

.

1 

général. par 1~ ~sinicrs dans la partie in(éri~ure. ~ans 
la p:irl 1c supcricnrc, ces curngcs sont 1110111s ueces 
saires, parce 1111c le lloyoux ne dépose 11ue très-peu de 
limo11. 

2,800 l Afllucut de l:1 :\lcusc. 
Cc ruisseau forme li mile entre les previnccs de Liége 

cl de l'im,ur. Il est enenissé dans uue ,;or{;C étroite el 
tortueuse. Il charrie, en temps de Cl'UC, des picrees et 
du i;ra,·ic1·. Son lit n'est curé 1111'c111re 13 roule de Liégc 
à Namur cl la Meuse. 

?, , -IOO 

7,800 

7,000 

6,.\00 

-4. 100 

8,500 

6,100 

3,500 

.\ ,700 

ô,500 

6,100 

6,~00 

10,1500 

Déborde rarement. Le curage a lieu â de rares illtcr 
nil/e$~ se jette dans lri Meuse au village de Ben. 

JI reçoit les ruisseaux de Ncuf.)Joulio cl de 'folognc 
~ui e>11l respectivement 1111c longueur de 4-,~00 et de 
li,!jO() mètres, cl •Jlli ne s01:'. pas sujets ù de forts débor 
dements. 

l.e ruisseau d':\xhr. se jeuc dnus la ~Jcusc en face de 
l·'lc11c. Ses débordements causent parfois certains déi;als; 
sou curage laisse beaucoup à désirer. 

Lil encaissé. Débordements peu importnnts ; se jette 
dans la Meuse-, cil focc du Val-Saint-Lnmhcrt. 

Anlumt de ln lllcusc. Lit très-encaissé. Curage nul. 
Débordements ,,eu uuisihles, sauf:i I'omont du moulin 
des Jlom:cllcs, 11 cause de l'insuflisance de débouché 
d'un ponceau établi par le propriétaire de cc moulin. 

Lit encaissé. Débordements considérables. Curage 
nul. Scjeuc dans la .\lcusr, à Ougrée. 

Lit très-encaissé dons la partie supérieure, beaucoup 
moins entre la Poix-Dieu cL la ~lcuse, où il se jette. li 
déborde par le défaut de curage, cl occasiounc des 
rl~giils. 

Couic dans une vallée assez largc; déborde dans les 
temps d'orage, sans occasionner de grands dégâts; 

Il sujette Jans la llleusc, aux Awirs. 

Couic dans une vallée resserrée. Son lit n'est pas cn 
caissé . li circule dans un chemin vicinal sur une partie 
dc_:;uu cours et tarit Cil été. Sc jcllc dnns la .Meuse, ii 
Flémalle-Haute. 

Lit très-encaissé, se confondant avec l'ancien chemin 
de Jlollognc sur une grande longueur. Déborde assez 
rarement, Se jcue dans la lllcu5c à Jcrncppe. li reçoit le 
ruisseau de Crcueux. 

AITTucnl de la Mehaigne. Encaissé d'environ 5 mètres 
au-dessous des terres rrveraines. Déborde à la suite de 
la fonte des neiges cl des orages. Son lit est en très 
mauvais état. Il n'est jamais curé. 

Affiucut de la Mehaigne. Encaissé moyennement d~ 
t m,70. li n'est vas curé cl se trouve en ma unis élal. 

AIDucnt du précédent. Coule dons une l'allée Jorge 
cl 111:il'écagcusc. Déborde rarement. Son lit est c11 mau 
vais étal. li n'est pas curé. 

.Affluent de la lllehaignc. Couic dans une vallée étroite 
cl marécageuse jusqu'à Oteppe; iJ ne déborde pas, Son 
lit t~l en très-mauvnis état cl n'est jamais curé. 
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DÉSlGNATION 

DES COURS D'EAU, 

LO~CUEUR 
,\l'l>ROXIJUTIVE, 

Obserza tion 1. 

Huisseau <le Forseille ou Fos 
seroulle. 

Ruisseau <le Oreye. 

Ruisseau d'Assogne 

Ruisseau de Vyle ••••.• 

Buisseau de Marchin ou de 
Valansart. · 

l,e torrent de Bonne. • • • • 

Ruisseau de Vaux ou du fond 
de Martin. 

Ruisseau <le Henri-Fontaine. 

Ruisseau du Fond-Saint-Mar 
tin. 

Ruisseau de l\Iolenbeek 

Le grand Anz •••••••• 

Ruisseau de Bef ve • 

La Gulpe •••.• 

Ruisseau de Jupille 

L11 Légia •••••••.•• 

ta Salm, partie située dans la 
province. 

L'Eau-Bnuge. 

La Lionne •• 

9,700 

3,800 

12,~00 

12,000 

1,200 

9,200 

13,200 

115,000 

• 

7,oOO 

6,000 

4,1500 

11,000 

5,000 

3,700 

6,000 

8,000 

~6,000 

Affinent de la lleh11igne. JI reeoit le ruisseau de 
Jetée. Gér,éralcment encaissé de 2 "métres environ. Ne 
déborde c1u'ii Lavoir oû son lit n'a c1ue ()m,75 de largeur. 
Il est en très-mauvais étal cl n'est jamais curé, 

Affluent de 111 Mehaigne. Déborde peu. Son lit est 1-n 
mauvais état et n'est pas curé. 

Affiuent du JJoyoux. Est sujet à de forts déborde 
ments causés par la fonte des neiges cl des pluies d'ora 
ses. Il est curé par les riverains. Son lit est encombré. 

Affluent du Iloycus. Ut peu encaissé. Déborde peu. 
Entretenu et curé uuparfaitement par les rlveraius. 

Affluent du Iloyous. Cours torrentiel. Lit eucaissé de 
plus de :t mètre. Charrie, en temps de crues, des pierres 
et du gravier 1111i obstruent le ponceau élabli sous la 
roule lin Uuyoux, Ile telle sorte que l'eau passe au 
dessus de la route. Le curage est eutièremeut uéi;ligé. 

Afilucnt du Iloyoux. Lil eneaissé, Inondations subites 
et fréquentes faisant certains déi;ots. 

Affluent de l'Ourthe. Cc ruisseau cuire en terre sur 
une partie de sou étendue. JI n'exige aucun curage. Les 
crues soul peu nuisibles. 

Affiueutdc ln gronde Gecle. Ccutcdansuueveüéc lnri;c; 
est peu encaissé ; le lit est en très-mauvais état d'eutre 
lieu, n'1:stjnmn1s curé. Inondations peu importantes. 

Affiucnt du précédent. Inondations sans importance. 
Lit en mauvais état, foute de curage. 

Affiucnt de ln Geetc. Sujet à des inondations, p:ir sui le 
du rétrécissement du lit û l'uval des moulins de Walbcl;e 
et d' .\ltcnho\·c. Lit en mauvais é1.aL, faute de curage. 

Affinent de ln lllcusc. Débordements oecasionnés par 
l'cxlstence d'ouvrages d'art rual disposés. Ils sont peu 
importants. 

Afilucnl de la Berwinne. Débordements peu nuisibles. 

Affinent· de la llleusc. Inondations rares et peu nui 
sibles. 

Aflluenl de la àlcusc. Débordements assez Iréquents 
eausés par le manque de débouché des ouvrages d'art 
dépendant des usines. 

Allluent de la lllcusc. Inondations causées par la trop 
i;randc élévation des retenues d'eau des usiues qui exis 
tent en grand nombre sur cc ruisseau. 

,\ffiucnl de I'Emblève. Pente r:ipidc. Inondations peu 
dangereuses CL qui ne nuisent qu aux propriétaires un 
méuratcrncnt riverains. (.;elle l'enmrquc s'applique au 
cours d'eau qui suit. 

J\Jême observation. 

Id., mais pente douce. 

H 
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DÉSIGNA.TION 

DES COURS D'EAU. 

LONG\lF.\lll 
,\Pl'IIOJU!IATIVE, 

Obseroation», 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

Jacr ••• • • 

Vieux ,Jaer, décharge du Jaer, 

Alde Mocder, dérivation du 
Jaer. 

Ruisseau de Halmacl, affluenl 
du Juer, 

Ruisseau de Rosson 

Kleine-Beek •• 

Herck ••.. 

Buisseau de Gossoncourt, 

Ruisseau de Heers. 

Ruisseau de Hex .• 

Oudebeek. 

Geete ••• 

Demer ••.•.•• 

Sehalkhovensbeek. 

Yieux-Demer • • • 

Stimmer, formé du Steenbeek 
et du Winterslagbee:k, 

Bockrycksbeek 

Swartcbeek •• 

ltter ou Tongerlooschebeek, 

Zanderbeek , . • • , • , . 

Molenbeelc. • , • • • • • • • 

ôl ,000 

-0,1500 

1,1500 

.4,000 

2,1$00 

0,000 

-40,!SOO 

5,oOO 

6,1:\00 

10,500 

21,000 

6,000 

52,500 

9, ISOO 

14,1500_ 

9,000 

7,500 

11,000 

17,000 

9,000 

6,000 

lnoudntions peu fréquentes et sans effets nuisibles, 
produites par les pluies el les fontes des neiges. 

Id. 

Iù. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Les inondations occasionnent parfois des dégâts dans 
le Schuelenshreek, r.or suite de fa rupture des digues. 
On construit une ée uscue pour y remédier. 

Inondations nuisibles, surtout vers l'amont de Diest, 

Inondations peu nuisibles. 

Id. 

Id. 

Id. 

Inondations fréquentes et assez nuisibles l'ers sou 
confluent avec le Verner, dont les eaux sont retenues à 

Diest, à une hauteur nuisible à la vallée du Zwartebeek, 

L'Itter se rend dans le canal de Macstricht â Bois-Ie 
Duc, et celui-ci fournit i, son tour de l'eau ù la p;irtie 
inférieure de son cours. Cette partie inférieure, son, 
Kimoy, est bordée d'immenses marécages, cl le ruisseau 
déborde presque continuellement. Cel état de choses 
doit être attribué eu défaut de curage des riverains. 

Autrefois, ce ruisseau prenait sa source dans les marais 
de Neeroeteren, et ne parcourait que 4,tîOO mètres; son 
débit était très-faible. Depuis l'établissement des irrign 
tions, et lorsqu'on irrigue, il déborde constarnrnent, et 
couvre 40 à t,0 hectares de bois, prairies et terres, cm 
causant un grond préjudice. auquel on ne peul rerné 
dier qu'en ne permettant d'user c1ue d'une moins grande 
quantité d'eau ou en augmentant leur débouché actuel, 

Ce ruisseau prend sa source dans de vastes marais, 
mais ne suffit pas à les assécher. 
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DÉSIGNATION 

DES COORS D'EAU. 

LO~GUEUa 
\l'l'IIOXUfATIVt.. 

Observations. 

Holvcnschebeck. . . . . . . 5,000 Inondations milles. Les eaux de ce ruisseau, comme 
celles du IJommcl et clu \V31•rnLcck, ont été introduites 
Cil 18:i2, dans k cunal tic 1:1 Campine. 

PROVINCE DE LUXE~JBOURG. 

L'Ourthe , brandie occiden 
tale, du village de Oeyfeld 
par Houfîaliz», à la jonction 
des deux Ourthes, 

Branche orientale, du village 
d'Ourt pur Amberloup et 
Orthenville , à l;i jonction 
des deux Ourthes. 

De ln jonction des deux Our 
thes par Laroche et Dar 
vaux , à la limite de la 
province de Liége. 

Affluents de l'Ourthe, •..• 

La Lesse el ses affiuents •.• 

La Semois, section d'Arlon à 
l'embouchure de la Ruile, 
en amont de Tintigny. 

011 confluent de la Ruile au 
pont de Chiny. 

35,000 

45,000 

l>o,ooo 

ô0,000 

21,000 

Cette lu anche de l'Our the est très-encais-éc; clic a une 
forte /icntc, et les 1no1Hbt1011s ne peuvent en être que de 
peu cc durée. Aucune réclamatrun n'a été lauc au sui et 
de ces momlauous, non parce qu'elles ne causent pas 
parfois des déGàts, mars pni cc 11uc les hab1ta11ts les con 
srdèrent comme mévuablcs. Il est dcJ:, nr11vé •1ue I~.$ 
gl,içons se sont arrêtes dc~y1t le pont de Hou lahzc, 
sous l.i route de !Jasloçne u Ayw.ulle, qu'tls ont fait 
reJJucr le~ eaux, qui alors ont mondé une partie de 
Houllahzc, 

Cette branche est généralcrncnt fortement encaissée et 
inehucc, de soi te <111c les mondauons ne peuvent y avoir 
que peu de durée. ' 

Le pont de Bonnerue, sous la route de S.1111t-Uulie1·t 
ù lllnitelaugc, et cclut d'01lhc1111lle, sou, 13 route de 
Bruxelles vers 'I'i èvcs , u'arrétent p.,~ le, glaçons cl ne 
gênent pas l'écoulement tic~ eaux. 

L01~ des grandes crues, l'Ourthe se 1épaml sur les· 
prau1es et Je, tlci;raùc, n111s1 r1uc les 11vcs; clic inonde 
plu~1cu1 s eomrnuncs, telles <pic Mabo/lc, Laroche, Ilen 
deux et Ilampteuu. 

Eu 1851, deux b,Htrncnts out etc cmpo1 lé, à Laroche, 
et il n pcll cent bcsuaux. 

Les tlc01ad.1l1011, peuvent, en partie, être prevcnucs 
pa1 la deicnsc uc, nves 

Les moudauous uui,il,lcs, sur tout le p31•co11,, de 
l'OUllhc et de ses deux hrauches , ne ,c 1n·mlu1,cut qne 
lois de lu Iuute subite 1ks uc10e, cl lies tlcb,idc;, ci sont 
pal COllSC'JUClll usscz J',HC~. Un cite le, annees tïU.::i, 
Hi51, HS4J et is.u 

L~ pout suspendu ~ Laroche cl le pont en pierre de 
Hotton n'.11'l'ètc11t 111 les i;la~on~ 111 les enuv. 

Ln Salm et l'Aisne débordent aussi et causent quelques 
dogûts tl,111, les 0rau<lcs crues, mais ces dcgât, sont de 
peu d'1111po1 tance et ne pourraient guère êu e pievenus 
11 ue dans des cas cxccpuonncls. 

Il en est de même pour la Lesse et ses affluents, dans 
ln p101111~c ùe Luvcmbourg. 

Entre le tcrrrton'c de Fouchcs et de T111ti.;11y, la 
Semois 111011dc sou, cul, même en été, les p10.111cs r1 ve 
rames, el cause d'assez grands dommages. 

Ces uiondauous prov rcuneut du peu de pente des 
sinuosues cl du 11et1 de 1.irgcur de la i rvrère. 

Sur cc parcours, la Semois 1 eçoit la Ilullc et la Vicrre, 
ses deux plus i:;1 amis allluents cl même le, seuls impor 
tants dan, la provuice de Luxembourg. 

Dans les uebâcles et les i;randc~ crues , IJ rivière 
déborde et iuoude des te, raurs, arusi que le village <le 
l\loycu. 

Les pia11 rcs des communes de T111ttgny, Terme et 
Jomo1guc soul uussr quctqucrors 11101«lccs en etc, et les 
degâts peuvent alors mouler à l>,UUU Iruncs pir com 
mune. 

On drminuerau ces i110111lot1011s par des curages et des 
rcdresscm en ts. 

Le v1llot,<· de ~loycu soulîrc beaucoup et est inondé 
tous les Ull>, mémo sou veut deux fois. 
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OÉSJGN.\TIO~ 

DES COtJRS D'EAU. 

LONGUEUR 
APPR01UlATl\"E. 

Obseroation«; 

Du pont de Chiny à la limite 
de ln province. 

Affluents de ln Semois. • . . 

La Sure • • 

La Chiers cl ses afllucnts Ia 
Vire et le Tou. 

95,000 

• 

::o,ooo 

" 

Les inondations ne durent pas longtemps sur celle 
partie de la Semois, la pente y étant très-forte. 

Cependant, les inondations s'étendent sur les prairies 
rt 1lo11s les usines, le long de fa rivière, sans y causer 
d'autres dégâts que de foire chômer les usines. 

li est impossible de prévenir ces inondations dues aux 
grandes fontes de neiges et aux pluies continues. 

Aussi, les habitants les supportent comme des effets 
inhérents à leur position de riverains. 

On n'a jamais entendu de plainte ii cc sujet. 
Ces affluentssont importants, hors ln Ruile et la V~_rrc. 
Les inondatiuns de fa Hulle ne causent vas de deJliA'ts.; 

celles lie la Yiefl'e ne font tort aux riverains que lors 
qu'elles se produisent en été, cc qui arrive à peu près 
Lous les trois ans. 

Alors elles enlèvent les foins. 
Cette rivière, fortement encaissée, n des crues de peu 

rie durée qui ne font pas grand tort, mais qui, lors des <lé 
baiclcs, ont emporté quelques petits ponts des communes. 

Ces rivîèrcs causent des dégâts. 
Les villages de Saint-Mard et de Vieux-Virton sont 

souvent inondés par la Vire et le Ton réunis, ainsi que 
les prnirics de Saint-Mard à la frontière française. 

Sur les réclamations de ln-commune de Saint-Mnrd, 
on avait proposé, en 1839, de déplacer le déversoir situé 
sur le Ton et dépendant du moulin de Snint-hlarrl, de 
démolir les voûtes du pont sur la Vire. près dudit mou 
lin, cl de les remplacer par un tnhlier en charpente, 
nûn de redresser la rive gauche près du pont. 

Le premier ouvrage seul a été exécuté, et n'a pas pro 
duit l'dfct qu'on en attendait, savoir: de tenir la Vire it 
profondeur en entrainant pnr ln force du courant <ln 
Tou le limon qui se dépose dons ln Vire. 

Le déversoir est trop éloigné de la Vire pour produire 
cet e.lfet. 

PROVINCE DE NAMUR. 

La Semois ••.••••..• 

La Lesse ••••••.••• , 

J.a Broufle. . • • • • • • • • 

~2,000 

5,-W0 

15,000 

Cette rivière, navigable quatre mois de l'année, n'est 
acecssiblo qu'i1 de très-petits bateaux. Elle déborde nu 
nucllcment trois fois : deux en hiver, et. une en été ou 
en automne. Son niveau s'élève, dans ces circonstances, 
jusqu'à 2m,70 au-dessus de l'étiage. Ses inondations, de 
peu de durée, ne cousent, d'ailleurs, pas de grands dé 
gf1ts; elles sont dues à l'étendue et à la forte déclivité 
du bassin, 

Ln Lesse est flottable dans les moyennes eaux, ù par 
tir d'environ 52 kilomètres ou-dessus de son confluent. 
'I'outcfois, ce mode do transport y est peu usité. Le 
nombre des inondations est Cil moyenne· de six à huit 
par an. 

Les eaux atteignent, durant- les crues, jusqu'à fm,71, 
au-dessus du niveau d'été, et envahissent, en grande 
partie, les villages d'.Eprave, de Villers-sur-Lesse et tic 
Wanlin. Ces inondations sont de courte durée. 

Ce ruisseau ne déborde que rfans ln pnrtiQ- inférieure 
de son cours, et comme ses eaux couvrent exclusive 
ment tics prairies, clics ne nuisent qu'au moment de la 
récolte. l.es inondations que produit cc ruisseau peu 
vent être attribuées au défont de curage et aux sinuo 
sités tic son Iit, Ln Ilroulfc se jette dans l'Enu-Blanche, 
cil ovni dt: ~Iarienbourg. Elle a pour affluents les ruis 
seaux de Piene-Blanc, de Jonquère, de Basse-ûlarte 
leue , de llligcottc, de Fresostny, de Cogna, Petit 
Vivicr, l\u pret, de Roly. Celle dernière artère inonde 
quelquefois les prairies qu'elle traverse. Ses déborde 
ments sont produits pnr les mêmes causes que celles 
qui déterminent ceux de la llroulfe. 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU 

LO~&lEEll 
\l'l'l:01UI\Tn E. 

Obstrvallons. 

L'Eau -Blanehe ...•...• 

f.'l.au - Noire . . • . . . . , • 

. . .• . . . . . . 

Le Scottenet 

Le Jlujon , •.. , .•..• 

ta Houille. 

15,000 

16,000 

7,500 

5,000 

17, BOO 

l 
i 
li J,'Eau- Blanche enn c dans la ,,. ounce nu - dessus ,r AublJ111. qu'elle traversc , et passe :i proximué d1 
Bos~11-l'11-Fa,,11e cl de \fot1c11bourg. Elle 11'111ondc 1111(• 
de. pr:11r1cs, :111 111<1-1:11tu1m, t101s fob l'an, notamment 

1 

dans les cm irons de "011cnbo11rg. Ord•m11re111c11t sr, 
1110111fol11111s sont bic11fo1s,111tcs On peut les aunbuer au 
dcfJul de curage et eu peu d(• »iesse des eaux, resultant 
de lems nornbrcux déluus- Des barruçc« elablt~ 11•m1 

- 1rn9111:r, cl 1/UC {'011 nr9/r9I! 'J!telqrufrm tic lner, eontn-: 
Iment uuss« ,, {t1c,l1tcr ln c, ues Les afllueuts de I'Eau 
Blanche sont, outre fa Broufle, les I uisseau \ de N ,sme,, 
de F,1i;nnlles, ile Busu11.1, de la Taille, de Fi echct, du 
lio,~-llugcau, de Dailly. de Fonteny. te ruisseau de 
F:i~nollcs produit des mondarrous q111 donnent lieu auv 
mèrnes observauous que ci-dessus L'E.111-81.uuhc fait 

i mous orr sep! USIJICS 
1 

L 'F.,111-!\"01re entre dans b provmcr entre (;OlllJ( 1n et 
le Cul des-Sarts, \,as,c. près ile Frasnes, i, ~rsmcs, el fo1l 
s:1 joncuon t1HL 'J.:.1u-Ul,111d1e, en ami de LC derruer 
\ 111:ar,:L, 110111 consutuer le V irom 

1:Ea11-~il1rc cn,ah,L ses tl\C> après des pluies couu 
nues ou dr- fort, nr,1gc,, UMIS ses debonlcments sont 
genémlement !11e11f.usanl:o Dans des urLOIISIJllUS evtra 
orrhuau es, Oil lncn par suite de la n<·i;hgcncc des usi- 
111cn :1 le, cr le, vannes de,. l,arr:11,es etabus sui le urrr- 
101re de Com 111, la route 11111 u averse telle locahte a lie 
recouv erte JI'' r le; eaux. 

Le ht de l't:m-:\011 e Ùc\ rJ1t circ cure, >UI tout ., 
Couvm, ÎI l'et1i;11} et it l\ ismes. D,111s les foi,~, trucs 
11111 ,e 11111111fcs1c11l une ou deu\ foi.:. l',111, 1pwlc111c.:. mai 
sons ile te dermer , 1ll,1i;e sou], iuondces J11•rp1'.1 1111c 
hautenr de 0111,;;o Il Om,!Jo. Cu 111011dulloi1:, ,011t attr r 
buée; i1 l.1 section rusufhsante du ht et nux numln cuses 
smuosnes ,,uc f.tll la rrvièr e d:111s 511 p:11[1c d',1,.il, cl, 
en seeend reu, an b,1rr.1gc fixe etahh pour les bcsorn 
du haut Iourm.au de 111. Luot 

Les Jn!uenl:, de l'Enu-Xorrc sont 1c~ rus,,cJu" du 
PJ,111c, de Ihchat, ile L1111ardo11, de Pct1g11y, rl'U.11s1c, 
de Home, du I'ruu c, de Ilohaj , de Fo11L.1111c-\ltthel, le 
Grand llms~e.,u cl le rurs-cau de Brulelettc. Plusieurs 
d'entre eux sont SUJCIS J ,le, dd,orilcmenls 11111 doivent 
être aunbués fr111upalcnic11l ou dcfoul tic LUr.1gL cl au, 
11J.111talions qui borden; leurs nvcs. 

D0111r us1111!s de 1hffc1 entes natures sont mues par 
l'Eau Noire. 

Le \"1rom inonde ordmarrement, deux [ors I' 111, les 
prn1r1cs q111 le bordent. Les mondauons sont occnsion 
uces p:11 le ùefaul de 1.uragc. et 11ar ~u1lc des nombreux 
wu des de la rn 1è1 c. Ses aflluents sont les ruisseauv 
Pre-Dumont, Dernier, d'Holl.iy, de la Fouhrre, du ;\Jou 
lm-ûc-\ icev e, Quelle, St Ihl.urc, (le aJJzce 

C1m1 usines sont etublres sur son cours. 

Il a sa source s111 le tcrrumrc de Louette-St-Derus cl 
se jette dans la Houille, a Gcdmuc ~a pente C3l assez 
douce, 11 est horde de p1:imes !Jr1,es et de mcdrocre 'IUa 
lité. lies 111011daL1ons pc1n eu I être cnnsrdcrees tomme 
i.ulles. Il fan mouvou une roue hydrauhque. 

Le ruisseau a s~ source a Gubelle, et se jette dans JJ 
Houille, J envircu JÙ0 1rètrcs en a, al de Gedume , 11 
coule dans des pr.urree lar.,c, cl mauvaises. Sen cours 
est assez rapide cl ses mondnuons nulles Il fait mou 
,o,r une sciene 

Celle r,, ière a sa source sur le terruoire 1\e Louettc 
St-Pierre cl se Jette dans la Hulle, à Ilourseigue , elle 
couic dons un terrain rcgulrer, culuvc en prame,, •(li 'clic 
inonde deux ou trois fois chaque hiver, mais ces monda 
lrons ne sont pas musiblcs. Son tours est peu rapide. 

12 
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DÉSIGNATION 

DES COURS D'EAU. 

LONGUEUR 
-'1'1'110:tUIATIVE. 

Ob,ercations. 

J.' Hermet on . . . . . , . . . 

Ruisseau de Falmignoul .•. 

Ruisseau de Leffe . • • • . . 

Le Flavion .... 

Le Stave .... 

Le :Morville • . . . . . 

La Molignée •...•. ' .. 

Le Biron ..••.••••• 

30,000 

6,000 

1 l ,000 

22,000 

2i.ooo 

9,000 

7,tiOO 

6,000 

L'Ilermeton produit sur quelques poiuts de s011 cours 
des inondations qui ne donnent naissance à aucun dom 
mage. Elles n'ont, en effet, lieu que sur des prairies ou 
des terrains schisteux 11ui n'en souffrent pas. Elles ont, 
du reste, pour eause prineipcle, le défaut dt curage tt 
d'e111relicn du lit. 

L'llermeton a pour affluents : 
1• Le ruisseau de Foml,ai;, d'une longueur de 7 L:ilo 

mètres, produisant des ino111lations assez fréquentes 1111i 
couvrent uue grande surface de terrain, el 1111i s'expli 
quent par le peu de pente et le peu de lut<0cur que ce ruisseau présente ; 

2° Le ruisseau de la Chi nette, d'un parcours de Ski 
lomètrcs.Scn cours est assez rapide et ses débordements 
Ires-rares. Treize usines sont établies sur l'Jlcrmelon. 

Cc ruisseau prend sa source près de i\lcs11il-Sainl 
Blaise, el se jette dans la Meuse. Il n'a aucun affiuent 
notable, Il coule tians une vallée dont le fond présente 
une pente assez forle et régulière. Dès Jou, de rares 
débordements s'y produisent. Ln partie inréricure du 
cours tic ce ruisseau est souterraine sur environ 
i,~O mètres de longueur. JI cuire en terre près de Yal- 
mignoul cl ne reparait que vers son conOuent. Lors des 
crues extraordinaires, la partie souterraine du ruisseau 
est insuflisantc, et 1111c parue de l'eau s'évaeue Jlar le 
fond de la vallée 1111i forme sept cascades successives 
dont la somme des hauteurs peut s'élever ù 50 mètres. 
Cc ruisseau met en mouvement deux roues hydrau 
liques. 

Cc cours d'eau prend sa source sur le territoire d'A 
chêne, et a son cmLouchure dans la !leuse, au village 
de Lelle. Il 11'11 pas d'uffiucnts remarquables. Il couic 
dons une gorge érroire et !ellcmcnt iuclinde qu'on a pu 
y éLiblir 1111 srand nombre d'usines. Ses dèberdcmcnts 

- 1 sont excessivement rares, et ne soul que peu nuisibles 
nux prairiesqui constituent tout le tcrraiu qu',1 traverse. 
JI y u 21 usines établies sur cc cours d'eau. 

A pour alllueuts les ruisseaux de Coronne, de Rosée, 
de Lomiéc , de Alaycnuc. Six usines, 

,\ pour affluents les ruisseaux de Moulin, de Sainte 
Barbe cl de Furnuux. Dix usines. 

A pour .afiluents deux sources dans la traverse d'Jfos 
tière. Trais usines. 

Reçoit le ruisseau de ,varnant. Six usines. 
Prenant leur source sur la même créte de.partage et 

aboutissant à la bicusc, les quarre ruisseaux ci-dessus, 
se trouvent dans des conditions tout a fait identiques. 
Insignifiants sur la majeure partie de leur cours, ils 
n'acquièreut un peu d'importance que vers leur embou 
chure et ne présentent de l'intérêt que sous le rapport 
des usines qu'ils activent. 

Ces ruisseaux généralement encaissés dans des vallées 
profondes et parfols très-resserrées, ont des pentes suf 
Iisantes pour procurer aux eaux un écoulement rapide 
cl facile, èe qut ne les empêche pourtant pas de débor 
der lors de la fonte des neiges et des pluies d'orage. 

Ce ruisseau a son origine à Vchir, commune de Ciney, 
et son déboiu:hé dans le Boueq, en amont d'Halloy. Il 
traverse une vallée assez réguhëre et faiL mouvoir deux 
roues hyd1·auliquci;. 

Ses débordements sont excessivement rares, el n'ont 
lieu qu'il la suite d'orages extraordinaires. lis sont peu 
nuisibles. 
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DÉSlGNATION 

DES COURS D'EAU. Al1J>nO:U~IATl\'E. 
Observatione, 

Le Haljoux ••••••••• 

l-it Croqui» • • • • • •••• 

Le Boucq •.•..•.•.• 

Rnb~cnu ile Burnot ...•. 

Le Hoy<>ux .•••••.•• 

I.e Gelbrl!ssi:e . . • . • . • . , 

14,000 

10,000 

~5,000 

1.4,000 

18,000 

Le Samson •••. , . , , · 

6,300 

Cc ruisseau a sa source à la fc•rmc Lihron, commune 
d'Haversin, et débouche dans le Boucq. en amnnt de 
Halloy. Ses affluents sont: les Rys de Chapols.d'Ychipp« 
et de Corbion. Il couic dans une vallée étroite hordée 
de collines, et fait mouvoir treize roues hydrauliques. 
Ses débordements sont rares, de peu d'im111>rta11cc, 
sans durée cl peu nuisibles; ils n'ont lieu 11u'à Ia suite 
d'un dégel subit ou d'un fort orage. 

Ce ruisseau n sa source ,,rès tic Frisée et son dé 
bouché dan5 le Bour-r1, au-r essous de ln ferme de Strc 
(Natoye). Les nffiucnts sont: 11 droite, le lly de Florée, 
et ic gauche, le ruisseau de Frisée. Il couic dans une 
vallée étroite, tortueuse et bordée de collines, présen 
tant une forte déclivité. JI fait mouvoir trois roues hy 
drsuliqucs. Il est sujet à déborder ,, la suite rie forts 
~1·,1gcs ou d'une fonte subite des neiges. Ses déborde 
rncnts sont de peu de durée et peu nuisibles. 

Cc ruisseau a sa source 11 Scy, et son débouché dans 
ln l\lcuse, ù Yvoir. Ses principaux affincnts sont ; à 
droite, le Hy-dc-Fo11tninc, le Croquin, le Yineou et le 
Crupet; ù gauche, les llys-de-âlorges, d'Aeut, le Biron 
et I'Iluljoux ; il traverse une vnlléc étroite et tortueuse, 
et fait mouvoir trente-sept roues hydrauliques. 

Sn pente est assez régulière jusqu'à Spont Î à parli1· 
de li,, elle croit d'autant plus que le ruisseau s approche 
d~•a11ta1;:c de son confluent. Le bas, seulement, est sujet 
ù des débordements assez fréquents, à la suite d'orages 
et ap1·ès la fonte des neiges. Ils sont nssez nuisibles, 
lorsqu'ils ont lieu ù l'époque de la moisson. 

Cc ruisseau o ses sources sui· les tnrrttoires «Je Graux 
et de St-Gérard , et se jette dans la l\leuse, à Burnet, 
11 a pour nflluents des ruisseaux venant de Bioul et 110 
Lessives. Il est très-encaissé, circenstnnee IJUÎ s'oppose 
aux inondations. Vingt usines sont établies sur cc cours 
d'eau, 

Le Iloyoux n sa source non loin <le celle de la Mehni 
gne,sur le territoire de Saint-Denis; il reçoit les eaux du 
ruisseau <le Saiut-Lambert à llhisnc et celle du ruisseau 
de Vedrin, à Saint-Servais. Il se jette dans ln Meuse à 
.Namur. Lesinondntions qu'il produit, quoï9uc très-rares 
et ne durant que quelques heures, sont très-nuisibles à 
l'agriculture; ses eaux employées au lavage des minerais 
étant fortement chargées de particules ferrugineuses. 

Cc cours d'eau fait mouvoir quinze roues hydrauli 
ques qui sont utilisées par un çrnnrl nombre dr. la1111e 
ries établies sur ses bords dans lu ville de Namur. 

F..st formé var la réunion de.; c.111x venant de ~Iard10- 
volette cl de Frnnc-Warct. Il se jette dans la Jleusc, ,, 
::'llarcl,c-lcs-Domcs. Il n'a aucune irnportanee jusqu'à 
Gelbressée, mais, à partir de ce village jusqu'à son em 
bouchure, il fait mouvoir treize roues hydrauliques. Ses 
débordements sont peu fréquents, mais, lo1·sriu'ils ont 
lieu, ses eaux deviennent torrentielle, cl occasionnent 
des dégàts. 

Cc ruisseau prend sa source entre Grarnpnnnc el 
Noyon, et se jette dans la lieuse, ;1 Samson, après nvoi, 
traversé les communes de Ges1·c:1, les Tombes, Mozet, 
.:lla izeret et Tehon. 
Bien qu'il prenne assez d'importance à partir de 

Gesves, il ne produit cependant pas d'inondations. Ses 
principaux affluents sont les ruisseaux de Mo1:et et de 
llfoircroullc qui ont lem· source sur les territoires ch. 
Vierde et d'Ohey, li o une importance industrielle con .. 
sirlérahlc p~r les trente-sept usines qu'il active. 
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La Mehaigne a sa source 1, Saint-Denis et ce n'est 
qu'après avoir reçu les eaux du \V nriehot, de l' Anrlré, 
du Libus, cl celles des ruisseaux de Liernu, Saint-Ger 
main, Aische-en-Refail, Bghezéc, Nisoul et Bolline, 
qu'elle acquiert un peu d'Importance dans celle pro 
vince pour la quitter immédiatement cl pénétrer en 
suite dans celle de Liége. Ses eaux limoneuses sont 
utilisées pour l'irrigation des prairies et servent de 
moteur à dix établissements. Ses inondations sont îré 
queutes et bienfaisantes lorsqu'elles ont lieu dans une 
saison eouveuable. 

\

. Ces ruisseaux prennent leur source, le premier à 
Flostoy, le second à Buzin, sous Vel'lée, passent dan, 111 
province de Liége, pour se réunir it Morlavc. 

Dans ln province de Namur, lem· cours lieu encaissé 

1 
est assez régulier; d'une pente assez rapi. e, ces cours 
d'eau produisent des débordements assez fréquents, mais 
peu nuisibles aux prairies qu'ils arrosent. Le premier 
fait mouvoir deux roues hydrauliques, le second trois. 

A Sournois, dans les cas extraordinaires, quelques 
moisons sont quelquefois inondées, jusqu'à une hauteur 
de Om,51S. Le5 inondations doivent être attribuées nu 
défnul de curage du ruisseau. 

A pour affluents les ruisseaux de Lavalette, du Bois 
de-Villers, d'llcmptinnc, de ,varchet, de Jamagne, de 
Jamiolle, de Falisolle. Il fait mouvoir quatorze usines. 

A pour effluents les ruisseaux de lUorinlmé, rie Sainte 
Barbe et de Saint-Pierre. Neuf usines sont activées p31• 
cc cours d'eau. 

,A pour affluents les ruisseaux de Corroy, de Zaiwus 
el de Longpré. Une seule usine est mue par ce ruisseau. 
Les ruisseaux d'Yves, de Thyria et d'Orct servent nu 
lavage des minerais dont les dépôts encombrant le lit. Ils 
ne sont jamais bien curés. Des plantations qui en rétré 
cissent Je lit, et des barrages qu on n'enlève pas toujours 
après les irrigations, sont uutaut <le causes d'inonda 
tions. 

Les inondations de I'Eau-rl'Heure se manifestent à 
partir de Cerfontaine, près de sa source. ,\ la suite de, 
~Oris orages ou de pluies contiuues pendant plusieurs 
Jours, les prairies qui en bordent le cours représentent 
une nappe d'eau. · 

Ces inondations se renouvellent ordinairement plu 
sieurs fois l'anuée.A Silenrieux et :'1 Walcourt , plusieurs 
maisons cl jardins sou/Trent de ces circonstances, bien 
qu'elles soient toujours de courte durée. Ces inonda 
tions ne nuisent aux prairies que lorsqu'elles ont lieu 
pendant ln récolte. Dans cc cas, une i;ranrJe partie des 
foins est emportée par les coux; clics sont ducs an peu 
de pente et aux nombreux détours de ln rivière, ainsi 
qu'aux plantations qui en rétrécissent le lit. 

Le curage en est aussi trop négligé, · 
L'Eau-d'Heurc a vingt-deux affluents, parmi lesquels 

il fout citer les ruisseaux des Peaux, de la Blanche-Fon 
taine , rl'Ourlart , de ln Fontaine-Pichelouo , de Silen 
rieux, du Loup, de la Fontaine-nux-Ilorts, rl'f:rpion, 
Jaunc , de Nazareth, ile la Pissclotte , de H:,ti:fc,, de 
~lni~onccllc, <le ,1 run ;\Jédot, du Jardinet, <le Hoi;néc· 
clr (;rnihc, c!r. Cha~lrrs rt rie Pry. lli~•-"ï'' usines snnt 
n1·lil'1;,.s p:,r rcuc rivièr«. 
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{.e rursseau ~ sa source :1 OIT ut, ÙJ11> le Brabaut, ll 
son debouche dans ln Sambre, •• Jcmcppc Ses affluent-, 
sont le Poucia, le Corroy, le Gonzcé, le Itombus, le 
lliùJou,, la Ligne et le Spmois Il traverse u11 sol regu 
her J11s11u'.t Gcmblo11t, s'euc.nsse lions un lit profond 
J11s11u'à ,:1 reuccntr e :I\Ct le Sp11101s, t!t fait lllOll\011 
, rngt-sept roues hyd1,mlu/ucs 

SJ pcnlc est assez I egu ierc, ses mondatrcns ne soul 
111 fi équeutes 111 1 ousulcrables , et n'ont lieu qu'.i l,1 
surte de foi ts oi.1gcs, cl plu, rurement J I'epoque de l.1 
fonte des 11c1i;, ~ La L1gut 11u1 tst son pi rncrpal affluent, 
a un Jc1cloppcm('nt de i.4,000 mëucs, n'a prcs11uc pd, 
de l,e1gcs, et, par suite, est SUJCUc à de; dchordèmeiue 
assez Irequcnts, mars peu umsrbles. 

Cc ruisseau a sa sou, cc sur le terruou c d'O1sy et ;e 
jcue tians la Sr-mors :i 3loutd11 c Il est gcncralement foi t 
rapule et fo1 t ll')ocrrc I ei, ,011 rml,ou1 hure et trave1,c 
des prames qu'il monde rarement cl nuvquelles 11 ne 
Iait aucun loti IIIJ1lmouvo11 dcu-, i oues hy drauhque, 

Cc ruisseau .1 sa source sur le terr rtorre de. :\aom<. 
et se jeue dans le z ursscau ll'O1d111nont au-dessus dt 
V resse La vallcc, assez l,11sc, est lOU1 c1 te dt prau n., 
11u'1J monde <leu"< ou 11015 Iors par luver , m.us us inou 
ùjllon;, sont plutot L•c11f,11,a111c, <JllC nu1s1l.,lcs Son 
cours c~t gcneralcmcnt rapide, et lau mouvou- une rom 
hydrauhque 

Cc ru1,\C,1U J sa source sur k tc1 r1l011 e de Nnf1 artui c. 
et SC JCLIC dan, i:1 Scmors, J "1 C).>C' il coule UdlJS un: 
goq;c excessn cmcnt pt ofoudc et n»ca I cc, occu pu: p~1 
des 1u·J111e) lie peu de , uleur Sou lOUJ • est t1 t,-r<1pu1<. 
lt geue par lie" roches ou de grosses p1c11c, 1,01cc, Les 
moudauons sont lot l rares et rn,1gn1hd11tc,; elles 11e 
lonl aucun tort au, propuctcs rrver aincs (,c (,(/Ur, d'eau 
fJ1t mou, 011 li 01, 1 0ULS h,> d1.tuh1jt1LS 

Cc ruisseau J sa source pi es de Sugny (Lu,:cmbou1g) 
et se jeue dans IJ Seniors, ,1 Jllcmha c, 11 est assez iu 
caisse, cl couic dans des prames qu'il inonde deux ou 
trois fois 1011, les hn ers Les monuatrons ne sont aui.u; 
uemcnt nurssblcs Son tour, est r.ipule JI fait mouvoir 
Jeux roues hydrauliques, dont l'une dans le Luxi.m 
bourg 

te ruisseau a sa source sui le terrrtorre <le Bievre, et 
,e Jette dans J,1 Lesse, J Dovcruissc Il couic au milieu 
de prames qu'il momie douv ou lroa, lois pat hiver 
111,11s ces iuondauous ne soul pas rnnsiblcs Son lOui; 
est rapide dans LC1 tams e11d1'01t, et 11 c, lent dans d'au 
tres. Il fait mouvoir dcuv roues h}t.haulic1uc,. 

Cc ruisseau prend naissnuce dans le, bois de Sol11c1 
(Luxembourg) , il n'J pas d'affluents notables Ayan; 
son cours dans une \ J!lcc large et peu mcüuee, te 
ruisseau, dont le hl est en outre tortueux cl drvise, s, 
répand assez sou vent dans la L.1mpagne Ses mondatrons 
sont assez nuisibles, puucrpalenn.nt pour le v1IIJ"e 
d'Avc, ou l'eau envahit assi.z souvent les maisons ~L 
cours d1eJ11 n'acuv c qu'un. scuh- usure 

L'Homme produu les mêmes inondatrons que la Lesse, 
clics sont duc. am. mêmes causes 

Affinent de la Lesse, ses mondauons sont ducs a.a 
mernes causes topograpluques. .l11 outre, IJ pente du 
ruisseau est Iaiblc, Cl le COUIS des c.,u, est ralentr par 
des sruuosrtcs sans nombu , pa, les plantauous d'uulnes 
et de saules qm en retrccrsseut le lit Ioutefors, ces 
rnendauous ne sont pa~ n es-uursrblcs, le sol 11Hra111 
etanl S( neralemr-nt culuv c en prames 
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Ce ruisseau a sa source ù la frontière d'Amhay. près 
tic Hogne, et son débouché clans la Lesse, entre le ehâ 
teau roy:,1 de Ciergnon cl Villers-sur-Lesse. Il passe 
sur une petite partie de ln province de Luxembourg. 
Ses afihumts sont : à droite, les Rys de Daniny, ile Da 
neux, de \'ésy, de l'étang du Comte, le Parfondry et le 
llichclot; à i;,1uche, le Ry des Loges. 

La vallée 1111'il parcourt est l:mlôt très-étroite, tanlôt 
plus forge et tantôt encaissée. JI fail meuveir deux 
roues hydrauliques, dont l'une dans le Luxembourg. Sa 
1,1:1111: est assez forte sur 11111: parlic de son cours; il est 
sujet ù de rr,:qucnts déhordements qu] 0111, ù 1:, fois, 
peu d'étendue el pcn de durée; ils sont peu nuisibles 
cl 11'0111 lieu 'JIIC lit où il y a absence de J,erg1·s. 

Le m11..r:i11111111 des crues ordinaires est de iw20; celui 
des crues extraordinaires atteint~ mètres cl 201:ï0. 

Cc- ruisseau déborde ehaque fois uprès de fortes pluies, 
des orcges ou ln fonte des neiges. 
Sa 1~11lc est failile, son lit rétréci pnr des plantations. 

La ,·o lée est brge, aussi les inondàlions ne sont jamais 
élevées ; elles recouvrent i;énéralcmcnt des prairies, et 
11e font, pal' couséqucut, l'as de grands déi;iils. 

Ce ruisseau n•roit h, nom de lllh·aux jUSIJU'i, sa ren 
contre avee le )!oulinia. et se jette dans !a Lesse, ou 
dessous du cl1:ilcau royal d'Ardenne. Ses affluents sont, 
outre le .~loulinia, à droite, le lly-d'Encl,ct cl la Lade 
veie ; i, i;aucltc, les llp, de Fayl, de lllosclle et de Sous 
lc-Ficf. (c ruisseau couic dans une vallée trës-resserrée 
el f:oil mouvoir trois roues hydrauliques. 
Jusqu'eu fond de Gruscau, sa pente est assez régu 

lièrc ; de lù jusqu'à son embouchure, clic est très-forte. 
Cc ruisseau 11c uéborde qu':1 la suite d'orages cl tic foules 
des neiges. Alors, la masse d'eau 11u'il débile est consi- • 
dérable. Ses 1;1 ues sont de courte durée. 

Cc ruisseau n ses sources sur le territoire de Sevry cl 
de Yinenne. JI n'a pas tl'affiucnts notables. li couic dans 
une vallée large el d'une pente régulière, sauf sur ses 
quatre ~u cinq derniers k ilornètrcs, où la vallée se rétré- 
c,t et où il devient rapide. · 

Ses débordements uc sont JIÎ fréquents, ni nuisibles. 
Il active cinq usines hydrauliques. 


